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INTRODUCTION 
 
 
Ce règlement est établi conformément au Code de l'Urbanisme. 
 
Le règlement délimite les zones urbaines, les zones à urbaniser, les zones agricoles et les zones naturelles et 
foresti¯res. Il fixe les r¯gles applicables ¨ lôint®rieur de chaque zone. 
 
 
Le règlement de chaque zone présente quatorze articles : 

 
 Article 1 :  Occupations et utilisations du sol interdites 
 
 Article 2 :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
 
 Article 3 :  Conditions de desserte et dôacc¯s des terrains aux voies 
 
 Article 4 :  Conditions de desserte des terrains par les réseaux 
 
 Article 5 :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 
 Article 6 :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
 Article 7 :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
 
 Article 8 :  Emprise au sol des constructions 
 
 Article 9 :  Hauteur maximale des constructions 
 
 Article 10 :  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
 
 Article 11 :  Obligations de réaliser des aires de stationnement 
 
 Article 12 :  Obligations de réaliser des espaces libres, aires de jeux et de loisirs 
  Plantations 
 
 Article 13 :  Performances énergétiques et environnementales  

 

Article 14 : Infrastructures et réseaux de communications électroniques  
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Ce règlement est établi conformément au Code de l'Urbanisme. 
 
Un projet d'occupation et d'utilisation du sol ne sera autorisé que s'il satisfait en même temps à l'ensemble des 
règles édictées par le présent règlement et aux articles du Code de lôUrbanisme. Cela peut empêcher, sur cer-
taines parcelles, d'utiliser totalement les possibilités prévues par certaines règles si une autre s'y oppose. 
 
Le règlement applicable à chaque zone s'applique à tous les modes d'occupation du sol faisant l'objet d'une 
réglementation particulière notamment : 
  

1 -  les clôtures ; 
 
2 -  les démolitions ; 
 
3 -  les coupes et abattages d'arbres ; 
 
4 -  les défrichements ; 
 
5 -  les constructions : habitations, hôtels, équipements collectifs, commerces et artisanat, bureaux et 

services, entrepôts commerciaux, industriels, agricoles, parcs de stationnement, ...; 
 
6 - la modification de lôaspect ext®rieur des constructions ; 
 
7 -  les aménagements à vocation d'habitat, d'artisanat ou industrielle ; 
 
8 -  les installations classées soumises à autorisation ou à déclaration ; 
 
9 -  le stationnement des caravanes isolées au-delà de 3 mois ; 
 
10 -  les terrains de camping, de caravanage et les habitations légères de loisirs ; 
 
11 - les installations et travaux divers : parcs de loisirs, affouillements et exhaussements des sols, dé-

pôts de véhicules,... 
 
12 -  les carrières. 
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N.B. : Les dispositions des articles R. 123-1 à R. 123-14 du code de l'urbanisme dans 
leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2015 restent applicables au présent P.L.U. 

de TREGUIER, car son élaboration a été engagée avant le 1er janvier 2016. 
 

 

ARTICLE 1 ï CHAMP DôAPPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire de la commune de TREGUIER. 

 

Il sôapplique ®galement au domaine public maritime.  
 
 

ARTICLE 2 - PORTEE RELATIVE DU REGLEMENT A LôEGARD DES AUTRES LEGISLATIO NS 

RELATIVES A LôOCCUPATION DES SOLS 

 

1.  En application de l'article R.111-1 et suivants du code de l'urbanisme ¨ lôexception des dispositions des ar-
ticles R111-3, R111-5 à R 111-19 et R111-28 à R 111-30 du code de lôurbanisme, les dispositions du présent 
règlement sont applicables aux constructions, aménagements, installations et travaux faisant l'objet d'un 
permis de construire, d'un permis d'aménager ou d'une déclaration préalable ainsi qu'aux autres utilisations 
du sol r®gies par le code de lôurbanisme. 

 

Les dispositions des articles R.111-2 (salubrité et sécurité publique), R.111-4 (sites et vestiges archéolo-
giques), R.111-20, R.111-21, R.111-22, R.111-23, R.111-24, R.111-25, R.111-26 (respect des préoccupa-
tions dôenvironnement d®finies aux articles L.110-1 et L.110-2 du Code de lôEnvironnement) et R.111-27 (ca-
ractère ou intérêts des lieux avoisinants) et du code de lôurbanisme demeurent applicables. 

 

2.  Les prescriptions prises au titre de législations spécifiques se superposent au règlement de ce PLU, notam-
ment dans le cas : 

- des servitudes d'utilité publique, 

- des dispositions particulières liées à la domanialité des terrains, et plus particulièrement de ceux qui sont 

au Domaine Public Maritime, 

- de la réglementation particulière applicable à certains modes d'occupation ou d'utilisation du sol. 

- de la loi 86-2 du 3 janvier 1986 relative ¨ lôam®nagement, la protection et la mise en valeur du littoral. 

- du décret n° 2004-311 du 29 mars 2004 fixant la liste des communes riveraines des estuaires et des del-

tas considérées comme littorales en application de l'article L.321-2 du code de l'environnement et la liste 

des estuaires les plus importants au sens de l'article L.121-1 du code de l'urbanisme. Contrairement aux 

communes littorales non estuariennes, les communes figurant dans la liste des communes estuariennes 

ne sont pas soumises à la nécessité de délimiter sur leur territoire les espaces proches du rivage ni la 

bande des 100 mètres.  

 

3.  Conform®ment ¨ lôarticle L.421-6 du code de lôurbanisme, le permis de démolir peut être refusé ou n'être 

accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les travaux envisagés sont de nature 

à compromettre la protection ou la mise en valeur du patrimoine bâti ou non bâti, du patrimoine archéolo-

gique, des quartiers, des monuments et des sites. 
 

 

4.  La législation sur les découvertes archéologiques fortuites (loi validée du 27 septembre 1941, titre III), qui 

s'applique à l'ensemble du territoire communal, peut être résumée par :  

"Toute découverte archéologique (poterie, monnaies, ossements, objets divers....) doit être immédiatement 

déclarée au Maire de la Commune ou au Service Régional de l'Archéologie" (Direction Régionale des Affaires 

Culturelles, Hôtel de Blossac, 6 rue du Chapitre, 35044 RENNES CEDEX- tél. 02 99 84 59 00). (Loi validée 

du 27 septembre 1941 - Code du Patrimoine : articles L 521-1 et suivants). 

 

Décret n°2004-490 du 3 juin 2004 pris pour application de la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001. Article 1er - 

1er Ä : "Les op®rations dôam®nagement, de construction dôouvrages ou de travaux qui, en raison de leur loca-

lisation, de leur nature ou de leur importance, affectent ou sont susceptibles dôaffecter des ®l®ments du pa-

trimoine archéologique ne peuvent être entreprises que dans le respect des mesures de détection et, le cas 
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®ch®ant, de conservation ou de sauvegarde par lô®tude scientifique ainsi que les demandes de modification 

de la consistance des opérations". 

 

Article R.111-4 du Code de l'Urbanisme : "Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à com-

promettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques". 

 

 

ARTICLE 3 ï DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 

Le territoire couvert par le PLAN LOCAL D'URBANISME est divisé en zones urbaines, en zones à urbaniser et 

en zones naturelles et forestières. Ces zones sont divisées en secteurs. 

 

NB : la commune de Tréguier ne comprend pas de zone agricole.  

 

 

1) Les zones urbaines dites "zones U" 

 
 

 

US 

 

  

Centre urbain traditionnel ï Site Patrimonial Remarquable (Secteur Sau-

vegardé) 

USc  
Site Patrimonial Remarquable (Secteur Sauvegardé) ï vocation portuaire 

artisanale 

USp  
Site Patrimonial Remarquable (Secteur Sauvegardé) ï vocation nautisme 

et port de plaisance 

UA  Centre urbain traditionnel 

 

UC 

 

  

Quartiers dôhabitat de développement récent 

 

UE 

  

Secteur dô®quipements collectifs : zones sportive, scolaire, hospitalière, 

culturelle et de loisirs et cimetière 

   

 

UP 

  

Zone destinée aux activités portuaires, de tourisme et de plaisance 

   

 

UPm 

  

UP maritime : secteur portuaire sur les emprises fluviales 

   

 

UY 

  

Equipements artisanaux, commerciaux et de loisirs 

   

UYc  Espace destiné aux équipements commerciaux 

   
 
 
Aux zones urbaines U, s'appliquent les dispositions des chapitres correspondants des titres I et II du présent 
règlement. Ces zones font l'objet d'une délimitation sur le plan annexé au règlement, conformément à la légende 
y figurant. 
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2) Les zones à urbaniser dites "zones AU" 

 

Afin de susciter une meilleure programmation dans le temps et un développement cohérent de l'urbanisation 

future, les constructions sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'en-

semble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone. 

 

La zone AU est hiérarchisée comme suit : 

- les zones 1AU : les constructions y sont autorisées car les voies publiques et les r®seaux dôeau, dô®lectricit® et, 

le cas ®ch®ant, dôassainissement existant ¨ la p®riph®rie imm®diate ont une capacit® suffisante pour desservir 

les constructions à implanter.  

- les zones 2AU : la desserte par les voies et les réseaux à la périphérie immédiate de ces zones n'ont pas la 

capacité suffisante pour desservir les constructions. Leur ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une 

modification ou une révision du PLU.  

 

 

AUc 

 

  

future zone UC 

 

AUe 

 

  

future zone UE 

 

Aux zones à urbaniser s'appliquent les dispositions des différents chapitres des titres I et III du présent règle-

ment. Ces zones font l'objet d'une délimitation sur le plan annexé au règlement, conformément à la légende y 

figurant. 

 

 

3) Les zones naturelles et forestières dites "zones N" 

 

 

N 

 

  

Zones naturelles à protéger (sites, milieux naturels, paysagers) 

NL 

  

Zone qui couvre les espaces à préserver en application de l'article L121-

23 du code de l'urbanisme (espaces remarquables). Elle concerne éga-

lement les espaces situés sur le domaine public maritime ou fluvial, en 

dehors des zones portuaires et des zones de mouillages groupés. 

 

 

  

Aux zones naturelles N s'appliquent les dispositions des différents chapitres des titres I et V du présent règle-

ment. Ces zones font l'objet d'une délimitation sur le plan annexé au règlement, conformément à la légende y 

figurant. 
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ARTICLE 4 ï DEROGATIONS AU PLAN LOCAL D ôURBANISME 

 

 

Lôarticle L 152-3 du code de lôurbanisme 
 
Les règles et servitudes définies par le plan local d'urbanisme : 
 
1° Peuvent faire l'objet d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des 

parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes ; 
2° Ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation que celles prévues par les dispositions de la présente 

sous-section. 
 
 

Lôarticle L.152-4 du code de lôurbanisme  

 
L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, par décision motivée, accorder des dérogations 
à une ou plusieurs règles du plan local d'urbanisme pour permettre : 
1° La reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une catastrophe naturelle survenue de-

puis moins d'un an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue d'assurer la sécurité des 
biens et des personnes sont contraires à ces règles ; 

2° La restauration ou la reconstruction d'immeubles protégés au titre de la législation sur les monuments histo-
riques, lorsque les contraintes architecturales propres à ces immeubles sont contraires à ces règles ; 

3° Des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un logement existant. 
 
L'autorité compétente recueille l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat et du maire ou du prési-
dent de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, 
lorsqu'ils ne sont pas ceux qui délivrent le permis de construire. 
 
 
 

ARTICLE 5 ï RECONSTRUCTION A LôIDENTIQUE OU RESTAURATION DES BATIS DôINTERET 

ARCHITECTURAL OU PATRIMONIAL  

 

 

Article L.111-15 du code de lôurbanisme  
 
La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée sur 
lôensemble du territoire communal nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire.  
 
 

Article L.111-23 du code de lôurbanisme  
 
La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs peut être autorisée, sous réserve des 
dispositions de l'article L.111-11, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous 
réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. 
 
 
 

ARTICLE 6 - PRINCIPE DE LôAPPLICATION DU REGLEM ENT ET PLUS PARTICULIEREMENT 

SUR LôARTICULATION ENTRE LES ARTICLES 1 ET 2 DES DIFFERENTES ZONES 

 
- Lôarticle 1 liste les occupations et utilisations du sol interdites. Par cons®quent, les occupations et utilisations 

non visées à cet article sont implicitement autorisées. 
- Lôarticle 2 liste les conditions particuli¯res qui sôappliquent aux occupations et utilisations du sol non visées à 
lôarticle 1. 
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ARTICLE 7 ï ESPACES BOISES 

 

A- Espaces boisés classés 
 
Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés classés figurant 
comme tels aux documents graphiques du présent P.L.U. (sauf dans les cas de dispense de cette demande 
d'autorisation fixés par l'article L.113-2 du code de l'urbanisme). 
 
Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre 
la conservation, la protection ou la création des boisements. 
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défri-
chement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier. 
 

B- Les défrichements des terrains boisés, non classés en Espace Boisé à Conserver dans le présent do-
cument, sont soumis à autorisation dans les cas prévus par le code forestier, notamment dans les massifs de 
plus de 2,5 ha d'un seul tenant et quel qu'en soit leur superficie dans les bois propriétés d'une collectivité pu-
blique. 
 

 
 

ARTICLE 8 ï ELEMENTS PRESERVES AU TITRE DE LA LOI  PAYSAGE 

 
Tous travaux ayant pour objet de détruire un élément de paysage identifié par le présent PLU, en application de 
de lôarticle L.151-23 et un ®l®ment de patrimoine au titre de lôarticle L.151-19, et non soumis à un régime spéci-
fique dôautorisation, doivent faire lôobjet dôune d®claration pr®alable. 
 
Eléments paysagers naturels (talus nus ou boisés, haies) : 
 

Toute destruction définitive dô®l®ment bocager est soumise ¨ d®claration pr®alable de travaux comme le permet 
lôarticle R.421-23 du Code de lôUrbanisme.  
L'exploitation périodique du bois des haies n'est pas considérée comme destruction définitive et n'est donc pas 
soumise à déclaration préalable de travaux, à partir du moment où la gestion du linéaire permet une régénéra-
tion de la haie (naturelle ou par replantation).  
Cette déclaration préalable de travaux sera validée ou non selon les principes de préservation du maillage boca-
ger pour am®liorer la qualit® de lôeau et des paysages et maintenir la biodiversit® comme pr®sent® dans lô®tat 
initial de lôenvironnement et conform®ment aux orientations prises dans le PADD.  
Dans le cas dôune non-opposition à la déclaration préalable, des mesures compensatoires pourront être exigées.  
Le demandeur aura alors à sa charge de reconstituer un linéaire bocager. 
 
 

 

ARTICLE 9 ï CONES DE VUE 

 

Toute construction ou aménagement susceptible de masquer ou de réduire les perspectives inscrites dans les 

cônes de vues définis aux documents graphiques, est interdite.  

Aucune construction, ni aménagement ne devra occulter la vue à partir des "points de vue" indiqués aux docu-

ments graphiques. Le niveau de perception sera situé, à partir de l'espace public, à 1,00 m au-dessus du sol, 

dans l'angle du cône de vue suivant un plan horizontal inscrit dans l'angle du cône de vue présenté sur les do-

cuments graphiques. 

 

 

 

ARTICLE 10 ï ZONES HUMIDES 

 
Conform®ment au Code de lôEnvironnement, aux articles L214-1 à L214-6 et notamment ¨ lôarticle R214-1-III-3. 
3. 1. 0 : 
Lôassèchement, la mise en eau, lôimperméabilisation, ou le remblai de zones humides ou de marais doivent faire 
lôobjet :   

-  dôune demande dôautorisation, lorsque la zone asséchée ou mise en eau présente une surface supérieure ou 
égale à 1 ha ;  
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-  dôune d®claration pr®alable, lorsque la zone asséchée ou mise en eau présente une surface supérieure à 
0,1 ha, mais inférieure à 1 ha.  

 

Au titre de lôarticle L.151-23 du Code de lôUrbanisme, les zones humides sont représentées sur les documents 

graphiques du règlement par une trame pouvant concerner différents types de zone (U, AU, A ou N).  

 

Le SAGE Argoat Trégor Goëlo, approuvé le 21 avril 2017 par arrêté préfectoral, a déterminé des règles de pro-

tection relatives aux zones humides : 

 
Lôass¯chement, la mise en eau, lôimperm®abilisation ou le remblais des zones humides telles que d®finies aux 
articles L211-1 et R211-108 du code de lôenvironnement, quelle que soit leur superficie, quôelles soient soumises 
ou non à déclaration ou à autorisation en application des articles L.214-1 et suivants du code de 
lôenvironnement, est interdit sauf si :  
- lôexistence dôenjeux li®s ¨ la s®curit® des personnes, des habitations, des b©timents dôactivit®s et des infras-

tructures de transports est démontrée ;  
OU  
- les installations, ouvrages, travaux ou activités sont réalisés dans le cadre d'un projet déclaré d'utilité publique 

(DUP) ou ils présentent un caract¯re d'int®r°t g®n®ral, notamment au sens de lôarticle L.211-7 du code de 
lôenvironnement ou de lôarticle L.102-1 du code de lôurbanisme ;  

OU  
- lôimpossibilit® technico-®conomique dôimplanter en dehors de ces zones, les infrastructures publiques de cap-

tage et de traitement des eaux us®es, dôeau potable et les réseaux qui les accompagnent, d®clar®s dôutilit® pu-
blique ou pr®sentant un caract¯re d'int®r°t g®n®ral notamment en vertu de lôarticle L.211-7 du code de 
lôenvironnement ou de lôarticle L.102-1 du code de lôurbanisme, est d®montr® ;  

OU  
- les installations, ouvrages, travaux ou activit®s contribuent ¨ lôatteinte du bon ®tat par des op®rations de restau-

ration hydromorphologique des cours d'eau ;  
OU  
- les installations, ouvrages, travaux ou activités contribuent au maintien ou ¨ lôexploitation de la zone humide ;  
OU  
- les installations, ouvrages, travaux ou activit®s sont r®alis®s dans le cadre de lôextension de b©timents dôactivit® 

agricole existants.  
OU  
- les installations, ouvrages, travaux ou activit®s sont r®alis®s dans le cadre de lôextension dôinfrastructures por-

tuaires ou maritimes existantes, en zone de vasière recouverte à chaque marée (slikke), essentiellement com-
posée de vases et sans végétation.  

 
Dans la conception de ces nouveaux projets, des mesures adaptées doivent être définies pour :  
- éviter lôimpact ;  

- r®duire cet impact sôil nôa pas pu °tre ®vit® ;  

- et à défaut, compenser le dommage résiduel identifié en application de la disposition 8B-1 du SDAGE Loire-
Bretagne révisé 2016-2021.  

 

Conformément à la disposition 8B-1 du SDAGE du bassin Loire Bretagne adopté le 4 novembre 2015, les 

ma´tres dôouvrage de projets impactant une zone humide doivent chercher une autre implantation à leur projet, 

afin dô®viter de d®grader la zone humide.  
ê d®faut dôalternative av®r®e et apr¯s r®duction des impacts du projet, d¯s lors que sa mise en îuvre conduit ¨ 
la dégradation ou à la disparition de zones humides, la compensation vise prioritairement le rétablissement des 
fonctionnalités. 
À cette fin, les mesures compensatoires proposées par le maître dôouvrage doivent prévoir la recréation ou la 
restauration de zones humides, cumulativement :  

Å ®quivalente sur le plan fonctionnel ; 
Å ®quivalente sur le plan de la qualit® de la biodiversit® ; 
Å dans le bassin versant de la masse dôeau. 

 
En dernier recours, et à défaut de la capacité à réunir les trois critères listés précédemment, la compensation 
porte sur une surface égale à au moins 200 % de la surface, sur le même bassin versant ou sur le bassin ver-
sant dôune masse dôeau ¨ proximit®. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur et à la doctrine nationale "éviter, réduire, compenser", les me-
sures compensatoires sont définies par le maître d'ouvrage lors de la conception du projet et sont fixées, ainsi 
que les modalités de leur suivi, dans les actes administratifs liés au projet (autorisation, récépissé de déclara-
tion...). 
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La gestion, lôentretien de ces zones humides compens®es sont de la responsabilit® du ma´tre dôouvrage et doi-
vent être garantis à long terme.  

 

 

 

 

ARTICLE 11 ï PERIMETRE DE DIVERSITE COMMERCIALE 

 
 
Des périmètres de diversité commerciale sont représentés sur les documents graphiques du règlement, confor-
mément à lôarticle L151-16 du code de lôurbanisme.  

  

En dehors des périmètres de diversité commerciale, est interdite la cr®ation dô®quipements cinémato-

graphiques et la création de commerces de détails et de proximité. 

  

 Des dérogations pourront °tre accord®es aux porteurs de projet, pour lôimplantation de commerces de d®tail de 

moins de 200 m², au sein des espaces dôactivit®s (zones USc et UY), où il sera autorisé à une entreprise de 

production dôouvrir un espace de vente de d®tail sur site, si celui-ci nôexc¯de pas 200 mĮ.  

  

En dehors des périmètres de diversité commerciale, sont autorisées en zone UYc, : 

- les créations de commerces de détail de plus de 200 m², 

- les extensions des bâtiments commerciaux existants couvrant plus de 1 500 mĮ dôemprise au sol.  

 

 Dans les périmètres de diversité commerciale sont également définis des linéaires de restriction du change-

ment de destination des rez-de-chaussée commerciaux existants.  

Le long de ces linéaires, au rez-de-chauss®e des immeubles, le changement de destination dôun local commer-

cial est interdit. 
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ARTICLE 12 ï ALIMENTATION EN E AU POTABLE  

 
Aucune communication ne doit exister entre le réseau dôeau potable et un r®seau dôeau priv®, quels quôen soient 
ses usages et sa qualité.  

Les r®seaux doivent °tre physiquement disjoints pour ®viter tout ph®nom¯ne de retour dôeau en sachant quôun 

clapet antiretour ne constitue pas en soi une protection suffisante. 

 

 

ARTICLE 13 ï RECUPERATION DES EAUX PLUVIALES 

 
En référence ¨ lôarr°t® du 21 aout 2008, relatif ¨ la r®cup®ration des eaux de pluie, la r®cup®ration et la r®utilisa-
tion dôeau de pluie ne peuvent °tre envisag®es que pour les usages ext®rieurs (arrosage, lavage de véhicules, 
etcé), lô®vacuation des excrétas et le lavage des sols et, à titre expérimental, le lavage du linge sous certaines 
conditions. Par ailleurs, des restrictions sôappliquent ¨ certains types dô®tablissements (ex. : ®tablissement de 
sant®, ®coleé)  
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Les r¯gles techniques qui sôimposent alors sont notamment les suivantes :  
 

Règles techniques générales :  
Tout raccordement, quôil soit temporaire ou permanent, du r®seau dôeau de pluie avec le r®seau de distribution 
dôeau destin®e à la consommation humaine est interdit.  
Pour satisfaire les besoins en eau lorsque le r®servoir de stockage dôeau de pluie est vide, lôappoint en eau du 
syst¯me de distribution dôeau de pluie depuis le r®seau de distribution dôeau destin® ¨ la consommation humaine 
est assuré par un système de disconnexion par surverse totale installée de manière permanente (conformément 
à la norme NF EN 1717).  
A proximité immédiate de chaque point de soutirage doit être implantée une plaque de signalisation qui com-
porte la mention « eau non potable » et un pictogramme explicite.  
 

Règles techniques en cas de r®seau dôeau de pluie int®rieur au b©timent :  
Dans les b©timents ¨ usage dôhabitation, ou assimil®s, la pr®sence de robinets de soutirage dôeau distribuant 
chacun des eaux de qualité différentes est interdite dans la même pi¯ce, ¨ lôexception des caves, sous-sols et 
autres pi¯ces annexes ¨ lôhabitation. Ces robinets sont verrouillables.  
Les canalisations de distribution dôeau de pluie, ¨ lôint®rieur des b©timents, sont repérées de façon explicite par 
un pictogramme « eau non potable », à tous les points suivants : entrée et sortie de vannes et des appareils, 
ainsi quôaux passages de cloisons et de murs.  

Une fiche de mise en service, telle que d®finie en annexe de lôarrêté, attestant de la conformit® de lôinstallation 

avec la réglementation en vigueur, doit être établie, par la personne responsable de la mise en service de 

lôinstallation. 

 

 

ARTICLE 14 ï RISQUE SISMIQUE 

 
Dans les zones de sismicité 2, les règles de construction parasismiques sont obligatoires, pour toute construc-
tion neuve ou pour les travaux dôextension sur lôexistant, pour les b©timents de cat®gorie III et IV. Elles sont ®ga-
lement obligatoires pour les travaux lourds, pour les bâtiments de catégorie IV (I-article R563-5 du code de 
lôenvironnement).  

 

La classe dite "à risque normal" comprend les bâtiments, équipements et installations pour lesquels les consé-
quences d'un séisme demeurent circonscrites à leurs occupants et à leur voisinage immédiat. 

Ces bâtiments, équipements et installations sont répartis entre les catégories d'importance suivantes : 

Catégorie d'importance I : ceux dont la défaillance ne présente qu'un risque minime pour les personnes ou l'acti-
vité économique ; 

Catégorie d'importance II : ceux dont la défaillance présente un risque moyen pour les personnes ; 

Catégorie d'importance III : ceux dont la défaillance présente un risque élevé pour les personnes et ceux présen-
tant le même risque en raison de leur importance socio-économique ; 

Catégorie d'importance IV : ceux dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, pour la défense ou 
pour le maintien de l'ordre public 

 

 

ARTICLE 15 ï RISQUES DE SUBMERSION MARINE 

 

La cartographie des zones exposées au risque de submersion marine figure dans les annexes du PLU.   

Conformément à la circulaire minist®rielle du 7 avril 2010, lôarticle R111-2 du Code de lôUrbanisme sera appliqu® 

dans ces zones.  

 

Article R111-2 du Code de lôUrbanisme :  

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est 

de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, 

de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations.  
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ARTICLE 16 ï PERMIS DE DEMOLIR 

 

 

Article L421-3 du Code de lôUrbanisme : 

 

Les démolitions de constructions existantes doivent être précédées de la délivrance d'un permis de démolir lors-

que la construction relève d'une protection particulière définie par décret en Conseil d'Etat ou est située dans 

une commune ou partie de commune où le conseil municipal a décidé d'instaurer le permis de démolir. 

 

Ainsi, le permis de démolir est obligatoire dans les secteurs sauvegardés et les sites inscrits, dès leur délimita-
tion, sauf pour les démolitions imposées par le PSMV (Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur).  

Le permis de d®molir ne peut °tre d®livr® quôapr¯s accord tacite ou expr¯s du ministre responsable ou de son 
délégué. La demande est transmise à lôABF qui dispose dôun délai de deux mois pour donner son avis. Passé ce 
délai, son avis est réputé favorable. 
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COMMUNE DE TREGUIER 

 

PLAN LOCAL DôURBANISME 

 

 

 

 

 

 

 

 

TITRE II 
 

 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES  

AUX ZONES URBAINES 
 

 

ZONES US ï UAï UC ï UE ï UP ï UY ï UYc 
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CHAPITRE I 
 

 

REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE US 
 

 

 
 

CARACTERE DE LA ZONE 

 

 

La zone US correspond au centre urbain traditionnel de la ville de TREGUIER, concerné par le périmètre du Site 

Patrimonial Remarquable (Secteur Sauvegardé de TREGUIER). 

 

La zone US comprend deux sous-secteurs :  

- Sous-secteur USc correspondant ¨ lôemprise portuaire à vocation artisanale sur lô®peron, 

- Sous-secteur USp correspondant ¨ lôemprise portuaire ï nautisme et plaisance au Sud de lô®peron.  
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Article US1 - OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

 

A- En zone US sont interdites les occupations et utilisations du sol correspondant à des activités nui-

santes ou incompatibles avec la vocation principale de la zone, ainsi que : 

 
1.  Les constructions et aménagements à usage : 

- agricole ou forestier ; 
- industriel ; 
- dôentrepôt.  
 

2. Le long des linéaires de restriction de changement de destination des rez-de-chaussée commerciaux, figu-

rant sur le document graphique du règlement, sont interdits les changements de destination des commerces 

existants en rez-de-chaussée. 
 
3.  Le changement de destination des b©timents dôh®bergement h¹telier identifi®s sur le document graphique du 

règlement.  
 
4. Pendant 5 ans ¨ partir de la date dôapprobation du PLU, les constructions dès 0 m² de surface de plancher 

situées au sein du périmètre du secteur de projet, en attente dôun projet dôam®nagement global, d®limit® sur 
le r¯glement graphique au titre de lôarticle L.151-41 du code de lôurbanisme.  

 
5.  Les installations classées et les constructions qui par leur nature, leur importance ou leur aspect architectural 
sont incompatibles avec la salubrit®, la s®curit®, la tranquillit® ou lôenvironnement de la zone. 

 
6.  Les campings et stationnements de caravanes : 

- les caravanes isolées ; 
- terrains aménagés de camping et caravanage ainsi que terrains destinés uniquement à la réception des 

caravanes. 
 
7.  Les habitations légères de loisirs et les parcs résidentiels de loisirs. 
 
8.  Les installations et travaux divers suivants : 

- les dépôts de véhicules (neuf ou usagés) ; 
- les parcs d'attraction ; 
- les exhaussements et affouillements des sols ; 
- les garages collectifs de caravanes. 

 

9. Les parcs photovoltaïques au sol.  

 

10. Les éoliennes et les pylônes.  

 

 

B-  En zone USc, sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 
1.  Les constructions destinées : 

- ¨ lôexploitation agricole ou foresti¯re, 
- ¨ lôh®bergement h¹telier, 
- ¨ lôindustrie hors stockage et activités maritimes. 

 
2  Les installations classées et les constructions qui par leur nature, leur importance ou leur aspect architectural 
sont incompatibles avec la salubrit®, la s®curit®, la tranquillit® ou lôenvironnement de la zone. 

 
3.  Les campings et stationnements de caravanes : 

-  caravanes isolées ; 
-  terrains aménagés de camping et caravanage ainsi que terrains destinés uniquement à la réception des 

caravanes. 
 
4.  Les habitations légères de loisirs et les parcs résidentiels de loisirs. 
 
5.  Les installations et travaux divers suivants : 

-  les dépôts de véhicules (neuf ou usagés), 
-  les parcs d'attraction, 
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-  les exhaussements et affouillements des sols sauf réalisation dô®quipements publics, installations pour 
diminuer les risques dôinondation ou de pollution et ouvrages de stockage/traitement des eaux pluviales, 
mise en valeur des quais. 

-  les garages collectifs de caravanes. 

 

6.  Les parcs photovoltaïques au sol.  

 

7.  Les éoliennes et les pylônes. 

 

 

C- En zone USp, sont interdites les occupations et utilisations du sol correspondant à des activités nui-

santes ou incompatibles avec la vocation principale de la zone : 

 
1.  Les constructions destinées : 

- ¨ lôexploitation agricole ou foresti¯re ; 
- ¨ lôindustrie ; 
- ¨ lôartisanat.   

 
2. Les entrepôts.  
 
3.  Les installations classées et les constructions qui par leur nature, leur importance ou leur aspect architectural 

sont incompatibles avec la salubrit®, la s®curit®, la tranquillit® ou lôenvironnement de la zone. 
 
4.  Les campings et stationnements de caravanes : 

- caravanes isolées ; 
- terrains aménagés de camping et caravanage ainsi que terrains destinés uniquement à la réception des 

caravanes. 
 
5.  Les habitations légères de loisirs et les parcs résidentiels de loisirs. 
 
6.  Les installations et travaux divers suivants : 

-  les parcs d'attraction, 
- les garages collectifs de caravanes. 

 

7. Les parcs photovoltaïques au sol. 

 

8. Les éoliennes et les pylônes.  

 

9.  Les aires de stockage de bateaux. 

 
 
Article US2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 

A -  En zone US sont admis, sous r®serve dôêtre compatible avec la tranquillité du voisinage et le carac-

tère des zones : 

 

1. Sont admis les commerces et les commerces de détail sous r®serve de respecter lôarticle 11 des disposi-
tions générales du présent règlement. 

 

2.  Les constructions ¨ usage dôhabitat, de bureaux, dôartisanat, et dôh®bergement hôtelier.  

 

3.  Les constructions ¨ usage dô®quipement public, collectif ou dôintérêt général. 

 

4.  Les aires de sport ou de jeux. 

 

5.  Les exhaussements et affouillements à condition dô°tre liés à une autorisation d'urbanisme. 

 

6.  Les systèmes de production dô®nergie sous r®serve de respect des conditions particuli¯res de lôarticle US13. 
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7.  La reconstruction des bâtiments après sinistre sur le même terrain et avec la même destination, à condition 

que la demande de permis de construire soit déposée dans un délai de 2 ans suivant la date constatée du si-

nistre. 

 

8. Les installations classées existantes, sous réserve des conditions fixées ci-après : l'aménagement ou 

la transformation des installations classées existantes dont la création serait, normalement interdite dans la 

zone, peuvent être autorisés à condition que les travaux contribuent à améliorer leur insertion dans l'environ-

nement urbain et à diminuer la gêne ou le danger qui peut en résulter. 

 

 

B -  En zone USc, sont admis, sous réserve dôêtre compatible avec la tranquillité du voisinage et le ca-

ractère de la zone : 

 

1. Sont admis les commerces et les commerces de détail sous r®serve de respecter lôarticle 11 des disposi-
tions générales du présent règlement. 

 

2.  Les constructions à usage de bureaux, dôartisanat, dôentrep¹ts. 

 

3.  Les constructions ¨ usage dô®quipement public, collectif ou dôintérêt général. 

 

4. Les constructions à usage d'habitation destinées aux personnes dont la présence permanente est nécessaire 

pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des constructions admises dans la zone. Ces 

constructions devront être intégrées au volume des bâtiments à usage d'activités et présenter une surface de 

plancher inférieure à 50 m².  

 

5.  Les exhaussements et affouillements ¨ condition dô°tre li®s ¨ une autorisation d'urbanisme. 

 

6.  Les syst¯mes de production dô®nergie sous r®serve de respect des conditions particuli¯res de lôarticle US13. 

 

7.  La reconstruction des bâtiments après sinistre sur le même terrain et avec la même destination, à condition 

que la demande de permis de construire soit déposée dans un délai de 2 ans suivant la date constatée du si-

nistre. 

 

8. Les installations classées existantes, sous réserve des conditions fixées ci-après : l'aménagement ou 

la transformation des installations classées existantes dont la création serait, normalement interdite dans la 

zone, peuvent être autorisés à condition que les travaux contribuent à améliorer leur insertion dans l'environ-

nement urbain et à diminuer la gêne ou le danger qui peut en résulter. 

 

9. Les aires de stockage de bateaux ¨ condition dôune bonne insertion paysag¯re. 

 

10. Les espaces de stockage organisés pour recevoir des dépôts de matériaux, à condition dôune bonne insertion 

paysagère.  

 

 

C -  En zone USp, sont admis, sous r®serve dô°tre compatible avec la tranquillit® du voisinage et le ca-

ractère de la zone : 

 

1. Sont admis les commerces et les commerces de détail sous réserve de respecter lôarticle 11 des disposi-
tions générales du présent règlement. 

 

2.  Les exhaussements et affouillements ¨ condition dô°tre li®s ¨ une autorisation d'urbanisme ou nécessaire à la 

réalisation dô®quipements publics, dôinstallations diminuant les risques dôinondation ou de pollution, 

dôouvrages de stockage ou traitement des eaux pluviales et dôam®nagement pour la mise en valeur des 

quais. 

 

3.  Les constructions ¨ usage dô®quipement public, collectif ou dôintérêt général. 

 

4.  Les syst¯mes de production dô®nergie sous réserve de respect des conditions particulières de lôarticle US13. 
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5.  La reconstruction des bâtiments après sinistre sur le même terrain et avec la même destination, à condition 

que la demande de permis de construire soit déposée dans un délai de 2 ans suivant la date constatée du si-

nistre. 

 

 

Article US3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET ACCES DES TERRAINS AUX VOIES 

 

A - Voirie 
 
Les dimensions formes et caractéristiques techniques des voies privées ou publiques doivent être adaptées : 
 
- ¨ lôapproche du mat®riel de lutte contre lôincendie 
- aux usages quôelles supportent ou aux opérations quôelles doivent desservir. 
 
 

B- Accès 
 
1.  Tout terrain doit être desservi par une voie publique ou priv®e dôune largeur r®pondant ¨ lôimportance, ¨ la 

destination de lôoccupation, et lôutilisation du sol prévues notamment en ce qui concerne la commodité de la 
circulation, des acc¯s et de lôapproche des moyens de lutte contre lôincendie.  

 
2.  Les acc¯s doivent °tre adapt®s ¨ lôop®ration et am®nag®s de faon ¨ apporter la moindre gêne à la 

circulation publique. 
 

3.  Le permis de construire peut-être subordonné à la limitation du nombre d'accès, ou à la réalisation d'aména-

gements particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité. (biseau de visibilité, tourne à 

gauche,...) 

 

 

Article US4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

 

1. Alimentation en eau potable 

 

Toute construction, installation nouvelle ou réhabilitation qui requiert une alimentation en eau doit être desservie 

par une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau collectif d'adduction d'eau 

sous pression, suivant les règles sanitaires en vigueur. 

 

2. Assainissement des eaux pluviales 

 
Les eaux pluviales issues des zones étanches (toitures, terrasses) seront rejetées dans le réseau public après 
quôaient ®t® mises en îuvre, sur la parcelle privée, toutes les solutions susceptibles de limiter et dô®taler les 
apports fluviaux dans le temps (stockage, infiltration,é).  
 
En cas de pollution, les eaux de ruissellement doivent faire lôobjet dôun pr®-traitement adapté avant rejet dans le 
réseau public.  
 
Les eaux pluviales ne doivent pas être déversées dans le réseau d'eaux usées.  

 

3. Assainissement des eaux usées 

 

Les eaux usées devront être évacuées par le réseau collectif d'évacuation des eaux usées s'il existe. 

 

A défaut de réseau collectif, les eaux usées doivent être traitées par une installation autonome d'assainissement 

adaptée au projet.  

Les constructions ne seront autorisées que dans la mesure où les eaux usées qui en seront issues pourront être 

épurées et éliminées par un dispositif d'assainissement autonome conforme à la règlementation en vigueur. 

 
Ce dispositif fera lôobjet dôun contr¹le par le service public dôassainissement non collectif (SPANC). 
 

4. Autres réseaux  
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Lorsque les réseaux électriques, téléphoniques ou de télédistribution sont enterrés sur la voie publique, les rac-

cordements aux parcelles le seront également.  

 

 

Article US5 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

 

1. Les constructions doivent être implantées soit à lôalignement (ou de l'alignement futur) des voies ou places, 

publiques ou privées, soit dans le prolongement des constructions voisines existantes.  

 

2. Si la parcelle est traversante et possède plus dôune limite en bordure de voie, la construction doit être implan-

t®e ¨ lôalignement dôau moins une des voies, en privilégiant la voie principale. 

 

3. Si la parcelle se situe ¨ un angle dôilot, lôalignement doit se faire sur les deux voies constituant cet angle.  
 

4. Toutefois, des dispositions différentes peuvent être admises : 

 

-  pour les ouvrages de faible importance réalisés par une collectivité, un service public ou leur conces-

sionnaire dans un but dôint®r°t g®n®ral (sanitaires, cabines téléphonique, poste de transformation, abri 

voyageurs, pylônes...) qui seront implantés suivant les réglementations liées à ce type 

dôam®nagement,  

-  pour les annexes aux constructions existantes qui pourront être implantées en fond de parcelle, 

-  lorsqu'il s'agit de l'aménagement, de la surélévation, de la restauration, du changement de destination 

ou de l'extension d'une construction existante implantée différemment de la règle définie au présent ar-

ticle. Dans ce cas lôextension doit °tre r®alis®e dans le prolongement de la construction existante. 

 

 

Article US6 - IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

A ï Règles générales  

 

1.  Les constructions assurent la continuit® du b©ti dôune limite lat®rale ¨ lôautre.  

Dans le cas dôune largeur de parcelle inférieure ou égale à 12 m : les constructions doivent être implantées 

sur les deux limites latérales. 

 

2. Dans le cas dôune largeur de parcelle supérieure à 12 m, les constructions doivent être implantées sur au 

moins lôune des deux limites latérales.  

 

3.  Dans le cas dôune construction neuve implantée sur une seule limite séparative, un mur de clôture doit être 

réalisé dans son prolongement sur la largeur de la limite parcellaire libre de construction ¨ lôalignement de la 

voie.  

Une ouverture pourra être autorisée dans ce mur pour assurer la desserte du bâti ou le stationnement. Cette 

ouverture devra °tre ®quip®e dôun portail.  

 

4.  Les constructions annexes ou les b©timents ®difi®s ¨ lôarri¯re (par rapport ¨ la voie), du corps de b©timent 

donnant sur la rue, doivent être implantés sur une limite séparative sans nécessairement assurer une conti-

nuit® de b©ti dôune limite lat®rale ¨ lôautre.  

 

B- Règles particulières 

 

Une implantation entre 0 et 3 mètres pourra être imposée ou autorisée : 

 

-  pour les ouvrages de faible importance réalisés par une collectivité, un service public ou leur concessionnaire 

dans un but dôint®r°t g®n®ral (sanitaires, cabine téléphonique, poste de transformation, abri voyageurs, py-

lônes, ...),  

- lorsqu'il s'agit de l'aménagement, de la surélévation, de la restauration, du changement de destination ou de 

l'extension d'une construction existante implantée différemment de la règle définie au présent article, dans le 

respect d'une harmonie d'ensemble de la construction. Dans ces cas, la r®novation, lôextension et l'aména-

gement des bâtiments sont autorisés selon lôimplantation des bâtiments existants.  
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Article US7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIETE 

 

A- En zone US, lôimplantation des nouveaux bâtiments et les extensions respecteront les principes 

dôorganisation qui structurent la parcelle, les parcelles voisines ou lô´lot. Les cours dépendantes des édifices 

existants conservés sont, par principe, maintenues ou restituées dans leur volume originel.  

 

B- En zones USc et USp : 
 
1.  Les constructions non contiguës doivent respecter les unes par rapport aux autres une distance au moins 

égale à la demi-hauteur du plus grand bâtiment, sans être inférieure à 5 mètres. 
 
2. Les dépendances ou annexes des bâtiments principaux de moins de 3,50 mètres de hauteur (hauteur 

mesurée entre le point le plus bas du terrain naturel au droit de son polygone d'implantation), doivent 
respecter les unes par rapport aux autres une distance au moins supérieure à trois mètres. 

 
3  Les constructions nouvelles édifiées en vis-à-vis sur une même parcelle devront réserver entre elles une 

distance au moins égale à la hauteur du bâtiment le plus haut. Leur implantation devra s'inspirer de la 
typologie existante. 

 

 

Article US8 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

1. En cas de remplacement dôun immeuble bâti, la superficie de lôemprise constructible correspond ¨ lôemprise 

au sol du bâtiment démoli sauf si elle contredit la typologie, lôarchitecture ou lôhistoire de la ville. 

 

2. En zones US et USp : 

 

2.1-  L'emprise au sol maximale de lôensemble des constructions de toute nature sur une même unité foncière 

(c'est à dire la projection au sol des constructions, à l'exception des parties enterrées non apparentes) est 

fixée comme suit : 

 - terrain inférieur à 150 m² :  jusquô¨ 100 % 

 - terrain de 150 à 250 m² : 85 % maximum 

 - terrain de plus de 250 m² : 80 % maximum 

 

2.2-  Les constructions annexes ou les b©timents ®difi®s ¨ lôarri¯re (par rapport ¨ la voie) du corps de b©timent 

donnant sur la rue, ne doivent pas d®passer 10 mĮ dôemprise au sol au total.   

 

3. En zone USc : 

 

L'emprise au sol maximale de lôensemble des constructions de toute nature sur une même unité foncière (c'est à 

dire la projection au sol des constructions, à l'exception des parties enterrées non apparentes) est fixée à 45 %.  

 

 

Article US9 ï HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
1. La hauteur des constructions est mesurée à partir du point le plus bas du terrain naturel initial au droit de la 

construction. 
 
2. Les hauteurs maximales par zone sont définies dans le tableau ci-dessous :  
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3.  Les constructions annexes ou les b©timents ®difi®s ¨ lôarrière (par rapport à la voie) du corps de bâtiment 

donnant sur la rue, doivent à rez-de-chaussée seulement. 
 
 

A- En zone US 
 

1. En tout état de cause, lôop®ration devra rester en harmonie avec le nombre de niveaux des constructions 

avoisinantes. 

 

2. Les immeubles anciens sont maintenus dans leur hauteur, sauf nécessité architecturale particulière en vue 

du r®tablissement dôun ®tat ant®rieur certain, apportant une am®lioration significative de lôaspect. 
 

3. Exceptionnellement, un dépassement de 0,50 mètres des hauteurs autorisées, sans dépasser la ligne de 

hauteur maximale existante, peut être permis, lorsque les hauteurs autorisées ne permettent pas d'édifier un 

nombre entier d'étages droits, d'obtenir une continuité des lignes d'égout des toits, de former les pignons ou 

d'articuler l'ordonnancement de l'architecture de la construction concernée avec celle qui la jouxte.  

 

 

 

Article US10 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

 

En annexe 3 figurent des recommandations pour une bonne intégration du bâti dans son environnement naturel 

et urbain. Il sôagit dôun guide pour accompagner le pétitionnaire dans son projet de construction.  

 

 

A- En zone US  

 

A.1 ï Sur les immeubles anciens 
 
1.  Le permis de construire peut être refusé si les constructions et les clôtures, par leurs dimensions, leurs 

situations, lôaspect ext®rieur, le traitement des abords de bâtiments à édifier ou à modifier sont de nature à 
porter atteinte aux caractères des lieux avoisinants, aux sites et paysages ainsi qu'à la conservation des 
ordonnancements architecturaux. 

 
2.  Clôtures et soutènements : 
 

- Les murs et clôtures existants sont à conserver et entretenir.  
- Les cl¹tures ¨ r®aliser doivent sôinspirer des murs pleins en maonnerie de moellons de schiste rythm®s de 

harpage et de cha´ne dôangle ou mur bahut surmont®s dôune grille en métal à barreaudage vertical de 
modèle sobre. 

- Les clôtures à caractère industriel ou préfabriquées sont interdites. 
 
3.  Toute construction d'un style extérieur à la région est interdite. Les éléments typologiques des bâtiments 

devront impérativement s'inspirer de la trame et de l'écriture architecturale du centre ancien de TREGUIER. 
 
4. Toitures : 
 
Les toitures terrasse sont autorisées uniquement sur les volumes secondaires.  

Zone   Egout Faitage Acrotère 

US 

Nouvelles cons-
tructions 

La hauteur sera au maximum celle 
du bâtiment limitrophe le plus élevé 

sans dépasser 10 m 
_ _ _ 

Constructions 
existantes 

La hauteur devra rester identique à 
la hauteur du bâtiment initial 

_ _ _ 

Annexes  3,00 m 3,50 m 3,00 m 

USc 
Toutes construc-
tions 

 
7,00 m 9,00 m 8,00 m 

USp 
Toutes construc-
tions 

 
3,50 m 5,00 m 4,50 m 
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Les matériaux de couverture doivent être choisis en fonction de la typologie de la construction. Il est nécessaire 
de reprendre les techniques dôorigine, en sauvegardant les d®tails particuliers lorsquôils existent. 
 
Tous les mat®riaux dôimitation sont interdits. 
 
Les châssis de toit visibles depuis lôespace public sont interdits. 
Les châssis de toit non visibles depuis lôespace public sont autoris®s si leur surface est inférieure à 1 m² et quôils 
ne portent pas atteinte à la qualité du bâtiment.  
Ils doivent sôint®grer ¨ la composition architecturale des éléments de la construction, être posés verticalement, 
être axés avec les verticales des fenêtres des étages inférieurs et être encastrés dans la couverture pour ne 
former aucune saillie.  
Un seul rang de fenêtre de toit est autorisé.  
 
Lô®clairement des combles par des lucarnes est autorisé, dès lors que les formes et gabarits de ces nouvelles 
lucarnes correspondent aux caract®ristiques de lôimmeuble et respectent les principes de composition, de 
proportions et de fini qui les intègrent à la façade. Dans tous les cas, leur traitement est harmonisé en teintes et 
matériaux avec les couvertures et les façades. 
 
Les volets roulant extérieurs sur les châssis de toit et les lucarnes ne sont pas autorisés. 
 
Les souches de cheminées doivent être conservées et restaurées dans la disposition dôorigine de la construction 
de lôimmeuble. Leur suppression est autoris®e sôil sôagit dôun ®l®ment technique rapport® (®l®ment qui nôest pas 
dôorigine).   
La suppression dôune souche de chemin®e est interdite ; elle peut cependant être autorisée à titre exceptionnel 
en cas de problème technique, sous r®serve que cette destruction nôenl¯ve pas de caractère architectural à 
lôimmeuble. 
 
5. Façades : 
 
Les façades respecteront par leur nature, leur composition, leur aspect (matériaux, couleurs, finitions) la 
typologie architecturale et archéologique des constructions. Les éléments architecturaux remarquables seront 
préservés et mis en valeur. 
 
6. Ouvertures : 
 
Les menuiseries font partie intégrante du caractère des façades. 

 
Les menuiseries anciennes de qualité (fenêtres, portes, portails,é) encore en place devront être restaurées ou 
remplacées à lôidentique si elles sont trop ab´m®es. Les menuiseries nouvelles devront avoir un dessin adapt® 
au caractère de lôimmeuble. 
 
Les volets seront conservés, restaurés ou remplacés pour sôadapter aux caract®ristiques de lôimmeuble. 
 
Les matériaux naturels sont prioritairement préconisés dans le cadre de la rénovation ou de la restauration. 
 
Les percements sont autoris®s sôil sôagit de r®tablir les percements dôorigine. De nouveaux percements ou 
élargissements peuvent exceptionnellement °tre autoris®s sôils sôinsèrent harmonieusement dans la composition 
architecturale de la façade. 
 

A.2 ï Sur les constructions nouvelles 
 
1.  Le permis de construire peut être refusé si les constructions et les clôtures, par leurs dimensions, leurs 
situations, lôaspect ext®rieur, le traitement des abords de bâtiments à édifier ou à modifier sont de nature à 
porter atteinte aux caractères des lieux avoisinants, aux sites et paysages ainsi qu'à la conservation des 
ordonnancements architecturaux. 

 

4.  Chaque corps de bâtiment rétablira lô®paisseur traditionnelle du tissu existant, en sôappuyant sur les profon-

deurs et les hauteurs moyennes des bâtiments existants voisins.  
 
2.  Clôtures et soutènements : 

- Les clôtures à réaliser doivent sôinspirer des murs pleins en maonnerie de moellons de schiste rythmés de 
harpage et de cha´ne dôangle ou mur bahut surmont®s dôune grille en m®tal de mod¯le sobre. 

- Les clôtures à caractère industriel ou préfabriquées sont interdites. 
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3.  Toute construction d'un style extérieur à la région est interdite. Les éléments typologiques des bâtiments 

devront impérativement s'inspirer de la trame et de l'écriture architecturale du centre ancien de TREGUIER. 
 
4.  Les constructions nouvelles doivent présenter une simplicit® de volume et une unit® dôaspect et de matériaux, 
compatibles avec lôharmonie du site urbain. Tout pastiche dôune architecture r®gionale ®trang¯re à la région 
est interdit : une architecture dôexpression contemporaine et innovante de qualité peut être exigée selon le 
contexte. 

 
Dans des cas où la construction sôins¯re dans un ensemble architectural particuli¯rement homog¯ne (front 
urbain, cour de qualité), il peut être imposé de construire la façade ou la toiture avec les mêmes techniques 
de parement ou les mêmes matériaux que ceux du reste de lôensemble architectural et en suivant les lignes 
de composition de lôensemble (rythme parcellaire pr®existant, gabarit, largeur de façades, forme de toiture, 
hauteur dô®tage, de bandeau, de corniche, rythme de percement,é). 
Quelle que soit la technique de construction, la superstructure du nouvel édifice est à déterminer à partir des 
formes de toitures traditionnelles. Le gabarit, la pente, les matériaux doivent sôintégrer harmonieusement à 
lôenvironnement immédiat et tenir compte des vues lointaines. 

 
Les toitures ou ®l®ments de superstructure des constructions nouvelles doivent sôinscrire dans un gabarit 
respectant les lignes générales de pente et de faîtage. Elles doivent respecter le matériau et la coloration 
dominante des toitures des édifices environnants ; elles doivent en assurer autant que possible la continuité. 

 
Le long des voies bâties en continuité dôalignement, les faades doivent respecter, par leur composition, la 
trame ancienne donnée par les façades voisines, à la fois en horizontalité (hauteur des niveaux) et en 
verticalit® (rythme des faades et de leurs percements). Lôutilisation de mat®riaux écologiques et issus de 
ressources locales et de filières durables est préconisée. 

 
Toute imitation néo-rustique de matériaux telle que fausses briques, fausses pierres, faux pans de bois et les 
matériaux pour constructions précaires du type fibrociment, tôle ondulée, plastiques ondulés est interdite. 

 
 

B- En zones USc et USp 

 

Les activités liées à la rivière et à son port dessinent un paysage particulier, ce qui nôexclut en aucun cas la qua-

lité des bâtiments à venir. Tout en affirmant leur usage, ils devront toutefois traduire une recherche architecturale 

tant en termes dôint®gration paysag¯re que de qualité architecturale et de matériaux. 

 

Les volumes bâtis seront simples et pourront °tre largement perc®s. Leur traitement, tant en volume quôau ni-

veau de la composition des façades sera pensé de façon à renforcer lôhorizontalité du projet (rythme des tra-

vées, bandeaux, casquettes, organisation et proportion des percements,é). 

 

Lôutilisation de mat®riaux ®cologiques et issus de ressources locales et de fili¯res durables est préconisée. 

 

Les habillages des façades seront réalisés avec des matériaux de qualité.  

 

Les toitures seront constituées : 

- Soit de plans horizontaux couverts en terrasse végétalisée ou à minima gravillonnée. 

- Soit, en zone USc, de deux plans symétriques inclinés à 30° maximum. Les matériaux de couverture 

doivent être choisis en fonction de la typologie de la construction et seront de couleur zinc ou ardoise. 

Ces plans inclinés pourront comprendre des parties végétalisées ou translucides pour assurer un éclai-

rement intérieur naturel. 

- Soit, en zone USp, de deux plans symétriques inclinés à 25°. Les matériaux de couverture doivent être 

choisis en fonction de la typologie de la construction et seront de couleur zinc ou ardoise. 

 

En zone USc, ponctuellement, des bardages translucides seront réalisés, notamment en partie haute des cons-

tructions afin dôen att®nuer lôimpact et de favoriser lô®clairement naturel ¨ lôint®rieur des b©timents.  

 

En zone USp, les façades pourront également recevoir des panneaux végétalisés intégrés à la conception ar-

chitecturale de la construction. 
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D- Terrains en pente et terrassement :  

 

Les terrassements devront être limités au maximum afin dô®viter les murs de sout¯nements d®mesur®s, les 

enrochements, é: voir principe dôaménagement sur les schémas ci-dessous.  

 

 
 

 

Article US11 - OBLIGATION DE REALISER DES AIRES DE STATIONNEMENT 

 

1. Le stationnement des véhicules motorisés et des cycles non motorisés doit correspondre aux besoins des 

constructions et installations à édifier ou à modifier et à la fréquentation de celle-ci et être assuré en dehors 

des voies publiques ou privées. Pour information, un tableau indicatif concernant la r®alisation dôaires de 

stationnement figure ¨ lôannexe 4.   

 

2.  Toutefois, en cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain de l'opération le 

nombre de places nécessaires, le constructeur est autorisé à aménager ou faire aménager sur un autre ter-

rain situé à moins de 300 mètres du premier, les surfaces de stationnement qui lui font défaut.  

 

3.  Dans le cas de transformation, d'extension, de reconstruction après sinistre ou de changement d'affectation 

des constructions existantes, seules seront prises en compte pour le calcul des besoins, les places supplé-

mentaires nécessitées par l'opération (sans résorption, le cas échéant, du déficit existant). 

 

4.  Les groupes de garages et aires de stationnement doivent être disposés de manière à préserver une cour 

d'évolution et ne présenter qu'un seul accès sur la voie publique, sauf accord des services compétents en 

matière de circulation et de stationnement. 

 

5.  La localisation et l'aménagement des parkings devront être compatibles avec l'environnement naturel ou bâti. 

 

 

Article US12 -  OBLIGATIONS DE REALISER DES ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, 

PLANTATIONS 

 
Les plantations devront respecter les prescriptions de la liste des espèces interdites et recommandées détaillée 
en annexe 1 du présent règlement.   
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Article US13 ï PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

1.  Afin de limiter lôimperméabilisation des sols, il est préconisé que les cours et les voies dôaccès soient revêtues 

de matériaux perméables.  

 

2. Systèmes individuels de production dô®nergie :  

 

A- En zone US  

 

Sur les immeubles anciens, les systèmes individuels de production dôénergie sont interdits sôils sont visibles 

depuis lôespace public.   

Lorsquôils ne sont pas visibles depuis lôespace public, ils sont autorisés à condition dôune bonne intégration par 

rapport au bâtiment et à son environnement.  

 

Sur les constructions nouvelles, les systèmes individuels de production dô®nergie peuvent être autorisés sous 

condition de faire partie de la conception du projet. Ces dispositifs seront adaptés aux caractéristiques du bâti-

ment, bien intégrés, posés totalement encastrés dans la couverture (sans saillie par rapport au nu du toit), de 

teinte et de tonalité similaire à celle de la couverture et leurs encadrements de teinte mate, sans effet de lignes 

et de reflets. 

 

Dans les cours ou jardins, il est possible dôimplanter des dispositifs solaires, adossés aux constructions ou aux 

murs de clôture sous réserve quôils ne soient pas visibles ni depuis lôespace public, ni depuis les vues remar-

quables ou pittoresques. 

 

B- En zones USc et USp 

 

Il est possible dôimplanter des dispositifs solaires en toiture, sous r®serve quôils soient adaptés aux caractéris-

tiques du bâtiment, bien intégrés, de teinte et de tonalité similaire à celle de la couverture. 

 

 

Article US14 ï INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

1.  Les coffrets numériques devront être intégrés aux bâtiments ou aux murs de clôture et en aucun cas former 

saillie sur lôespace public.  

 

2.  Afin de préserver le caractère patrimonial du Site Patrimonial Remarquable, les antennes relais et autres 

antennes visibles depuis lôespace public sont interdites.  
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CHAPITRE II 
 

 

REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES UA  
 
 
 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE 

 

 

La zone UA est destinée à l'habitat et aux seules activités compatibles avec l'habitat, dans le quartier du Lycée.  

 

Elle correspond au centre urbain traditionnel et couvre les zones dont le caractère dominant est l'habitat indivi-

duel groupé ou collectif. Les constructions y sont implantées en ordre continu et en mitoyenneté. 
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Article UA1 - OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol non autorisées à l'article UA2 et correspondant à 

des activités nuisantes ou incompatibles avec la vocation principale de la zone, ainsi que : 

 
1.  Les établissements qui, par leur caractère, leur destination, leur nature, leur importance ou leur aspect, sont 

incompatibles avec la salubrité, la tranquillité, la sécurité ou la bonne tenue de la zone et notamment les 

installations classées. 

 

2. Les constructions et aménagements à usage agricole, forestier, artisanal, industriel et dôentrep¹t.   

 

3. Le long des linéaires de restriction de changement de destination des rez-de-chaussée commerciaux, figu-

rant sur le document graphique du règlement, sont interdits les changements de destination des com-

merces existants en rez-de-chaussée. 

 

4. L'ouverture de carrières. 

 

5.  Les exhaussements et affouillements du sol non liés à une autorisation. 

 

6.  Le stationnement isolé des caravanes et des mobil-homes, quelle qu'en soit la durée. 

 

7.  Les terrains de camping caravaning et les parcs résidentiels de loisirs. 

 

8. Les parcs photovoltaïques au sol.  

 

9. Les éoliennes sur mat.  

 

 
Article UA2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 

Sont admis, sous réserve de leur compatibilité avec la vocation principale de la zone, le milieu et le 

tissu urbain environnant : 

 

1.  Les constructions à usage d'habitation, d'hébergement hôtelier, d'équipement collectif, de bureaux et ser-

vices et de stationnement de véhicules. 

 

2.  Les constructions et aménagements affectés à des activités de loisirs et de sport. 

 

3.  Les annexes et les locaux techniques liés aux constructions précitées, notamment les garages, abris de 

jardin, piscine, ...  

 
4. Sont admis les commerces et les commerces de détail sous réserve de respecter lôarticle 11 des disposi-

tions générales du présent règlement. 
 

5.  Les exhaussements et affouillements liés à une autorisation d'urbanisme. 

 

6.  Les équipements et ouvrages techniques publics. 

 

7.  L'aménagement ou la transformation des installations classées existantes dont la création serait, normale-

ment interdite dans la zone, peuvent être autorisés à condition que les travaux contribuent à améliorer leur 

insertion dans l'environnement urbain et à diminuer la gêne ou le danger qui peut en résulter. 

 

8. Les installations classées pour la protection de lôenvironnement, quels que soient les régimes auxquels 

elles sont soumises, ne sont admises quô¨ la condition quôelles nôentrainent, pour le voisinage, aucune in-

commodité et, en cas dôaccident ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre suscep-

tible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens.  

 
9.  Les installations de panneaux photovoltaïques sont autorisées en toiture, sur les murs des bâtiments ou en 

exploitant les emprises de parking. 
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Article UA3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET ACCES DES TERRAINS AUX VOIES 

 
1. Tout terrain doit être desservi par une voie publique ou priv®e dôune largeur r®pondant ¨ lôimportance, ¨ la 

destination de lôoccupation, et lôutilisation du sol prévues notamment en ce qui concerne la commodité de la 
circulation, des acc¯s et de lôapproche des moyens de lutte contre lôincendie.  

 
2.  Les acc¯s doivent °tre adapt®s ¨ lôop®ration et am®nag®s de faon ¨ apporter la moindre gêne à la 

circulation publique. 
 

3.  Le permis de construire peut-être subordonné à la limitation du nombre d'accès, ou à la réalisation d'amé-

nagements particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité. (biseau de visibilité, tourne à 

gauche,...) 

   

4. Le permis de construire peut-être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des 

voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Cette sécurité est appréciée en fonction de la position et 

de la configuration des accès, de la nature et de l'intensité du trafic.  

 

5.  Les voies se terminant en impasse et desservant plus de 5 constructions devront prévoir une aire de re-

tournement.  

 

 

Article UA4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

 

1. Alimentation en eau potable 

 

Toute construction ou installation nouvelle doit être alimentée en eau potable et selon les dispositions des 

règles sanitaires en vigueur. 

 

2. Assainissement des eaux pluviales 

 

La gestion des eaux pluviales par infiltration devra être envisagée en priorité. Si cette technique nôest pas envi-

sageable pour des raisons foncières ou techniques, une gestion par stockage des eaux de ruissellement devra 

être réalisée.  

  

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et à la limitation des débits évacués 

de la propriété, sont à la charge exclusive du constructeur qui doit r®aliser des dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration 

et au terrain.  

 

Les eaux pluviales ne doivent pas être déversées dans le réseau d'eaux usées.  

 

3. Assainissement des eaux usées 

 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public dôassainissement. Lô®vacuation 

des eaux usées industrielles dans le r®seau public dôassainissement est subordonn®e ¨ un pr®traitement.  

Dans les parties du territoire non desservies par un réseau public dôassainissement, les eaux us®es domes-

tiques ou industrielles doivent être collectées, traitées et évacu®es par des dispositifs dôassainissement auto-

nomes conformes à la réglementation et conçus pour être raccordés aux extensions des réseaux quand 

celles-ci sont prévues.  

Les eaux usées ne doivent pas °tre d®vers®es dans le r®seau dôeaux pluviales. 

 

4. Ordures ménagères 

 

Toute construction nouvelle ou réhabilitation doit prévoir, à l'intérieur de l'unité foncière, le stockage des conte-

neurs destinés à recevoir les ordures ménagères en attente de collecte. 

 

5. Autres réseaux  

 

Pour toute construction ou installation nouvelle ou r®novation totale, lôeffacement des lignes de t®l®communi-

cations et de distributions dô®nergie ®lectrique devra être réalisé lors des extensions de réseau. 
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Article UA5 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

 

1. Règle générale  

 

Les constructions doivent être ®difi®es ¨ lôalignement existant des voies ou places publiques ou ¨ lôalignement 

futur tel quôil est pr®vu. 
 

Toutefois, des dispositions différentes peuvent être admises : 

- pour les ouvrages de faible importance réalisés par une collectivité, un service public ou leur conces-

sionnaire dans un but dôint®r°t g®n®ral (sanitaires, cabines téléphonique, poste de transformation, abri 

voyageurs, pylônes...) qui seront implantés suivant les réglementations liées à ce type 

dôam®nagement,  

- pour les annexes aux constructions principales qui pourront être implantées en fond de parcelle, 

- lorsqu'il s'agit de l'aménagement, de la surélévation, de la restauration, du changement de destination 

ou de l'extension d'une construction existante implantée différemment de la règle définie au présent 

article, dans le respect d'une harmonie d'ensemble de la construction. 

 

2. Règles particulières  

 
Lôimplantation dans le prolongement des constructions existantes sur les parcelles voisines peut être imposée 
pour des motifs dôordre architectural ou dôunit® dôaspect.  

 

L'implantation d'une seconde construction en arrière des constructions existantes par rapport à la voie, est 

possible. Dans ce cas, il nôest pas fix® de recul par rapport à la voie publique ou privée. 

 

En cas de terrain bordé par plusieurs voies, la construction respectera lôalignement sur au moins une voie, en 

privilégiant la voie principale.  

 

 

Article UA6 -  IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES.  
 

1. Règles générales 

 

Lorsque la construction ne joint pas la limite séparative, la distance comptée horizontalement de tout point du 

bâtiment à la limite parcellaire qui en est la plus rapprochée doit être au moins égale à 1,90 mètre.  

 

Lorsque la construction est implant®e en mitoyennet® dôune construction existante sur la parcelle voisine, elle 

doit présenter une harmonie aussi bien dôaspect que de volume avec la construction mitoyenne située sur la 

parcelle voisine.  

 

2. Règles particulières 

 

Une implantation entre 0 et 1,90 mètre pourra être imposée ou autorisée : 

- pour les ouvrages de faible importance réalisés par une collectivité, un service public ou leur conces-

sionnaire dans un but dôint®r°t g®n®ral (sanitaires, cabine téléphonique, poste de transformation, abri 

voyageurs, pylônes, ...),  

- pour des raisons topographiques,  

- lorsqu'il s'agit de l'aménagement, de la surélévation, de la restauration, du changement de destination 

ou de l'extension d'une construction existante implantée différemment de la règle définie au présent 

article, dans le respect d'une harmonie d'ensemble de la construction. Dans ces cas, la rénovation, 

lôextension et l'aménagement des bâtiments sont autorisés selon lôimplantation des b©timents existants 
 
 

 

Article UA7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIETE 

 

Non réglementé 
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Article UA8 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

Non réglementé 

 

 

Article UA9 ï HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
1. La hauteur des constructions est mesurée à partir du point le plus bas du terrain naturel initial au droit de la 

construction et jusquôau sommet du b©timent (côest-à-dire avant exécution de fouilles ou remblais), 
ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclues. 

 
2. Les hauteurs maximales sont définies dans le tableau ci-dessous :  
 

 Egout Faitage* Acrotère ** 

Construction 
principale 

10,00 m 15,00 m 11,00 m 

Annexe 3,00 m 6,00 m 3,50 m 

* :  au faîtage (antennes, cheminées et autres superstructures mineures et  

   discontinues, ouvrages techniques d'ascenseurs exclus...)  

** : voir glossaire en annexe  

 

3.  La rénovation et l'aménagement des bâtiments existants dans la zone, qui ne respectent pas les disposi-

tions de lôalinéa 2 du présent article, sont autorisés selon leur hauteur existante. 

 

4.  Lorsque les constructions sont implantées en mitoyenneté, une tolérance de hauteur maximale de + ou - 1 

mètre peut être autorisée ou imposée suivant les immeubles situés de part et dôautre, pour des motifs 

dôurbanisme ou dôarchitecture (alignement de balcons, rattrapage de niveaux...). 

 

 

Article UA10 -  ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

 

Les constructions, bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au caractère ou 

à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales, du fait de leur situation, de leur architecture, de leurs dimensions ou de l'aspect 

extérieur. 

 

La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, 

le respect des paysages naturels ou urbains, ainsi que du patrimoine sont d'intérêt public. 

 

Le respect de cet intérêt relève de la compétence du concepteur, de la volonté du maître d'ouvrage et de la 

responsabilité de l'autorité habilitée à délivrer les permis de construire et autres autorisations d'occupation et 

d'utilisation du sol. 

 

En annexe 3, figurent des recommandations pour une bonne intégration du bâti dans son environnement natu-

rel et urbain. Il sôagit dôun guide pour accompagner le p®titionnaire dans son projet de construction.  

 

1. Volumétrie : 

 

L'implantation et le volume général des constructions ou ouvrages à modifier ou à édifier devront être traités 

en relation avec le site dans lequel ils s'inscrivent, qu'il soit naturel ou urbain. 

 

Å construction traditionnelle : 

 

Les constructions d'habitat individuel et les annexes faisant référence au passé devront tenir compte des cons-

tantes de l'habitat traditionnel local. Les pentes de toitures devront présenter une inclinaison conforme aux 

pentes locales traditionnelles (45°). 

 

Les toitures terrasses ne peuvent être autorisées que si elles s'intègrent dans le site qu'il soit naturel ou urbain.  
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Å construction moderne : 

 

Les toitures terrasses ou autres toitures sont autorisées. Leur usage pourra être imposé lorsque la sauvegarde 

de la vue vers des éléments du grand paysage (vue sur la mer, un boisement,é) depuis un espace public le 

nécessite. 

 

2. Aspect extérieur : 

 

Les couleurs et matériaux de parement (pierres, enduits, bardages...) et des peintures extérieures devront 

s'harmoniser entre elles et ne pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants. 

 

L'extension sans relation esthétique avec le bâtiment principal est interdite. 

 

L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts d'un parement ou d'un enduit est interdit. Les couleurs 

vives et les effets de bariolage sont interdits. 

 

3.  Les annexes réalisées en matériaux de fortune sont interdites. 

 

4.  Les bardages en ardoises naturelles ou matériaux assimilés, dont la teinte et l'aspect ne sont pas adaptés 

à l'architecture de la construction (pignons, flèches, souches de cheminée...) sont interdits. Les solutions 

techniques permettant une harmonisation de teinte et d'aspect avec les autres façades seront privilégiées. 

 

5.  Les cuves de stockage, coffrets techniques, antennes et stockages divers (matériaux, ...) ne doivent pas 

porter atteinte au caractère urbain environnant. Des prescriptions pourront être imposées pour améliorer 

leur insertion dans le site environnant (teinte adaptée, nouvelle implantation...). 

 

6. Clôtures : 

 

Les talus boisés existants, les haies végétales et les murets traditionnels constituent des clôtures qu'il convient 

de maintenir et entretenir. En cas de destruction, il pourra être imposé une reconstruction à proximité.  

 

Des ouvertures ou adaptations pourront être autorisées pour des raisons techniques ou d'aménagement. 

 

Les marges de recul inconstructibles figurant au document graphique du r¯glement ne sôappliquent pas aux 

clôtures.  

 

En limite des voies ou places, publiques ou privées : 

 

Les clôtures éventuelles sur rue seront constituées soit par :  
-  une haie vive convenablement entretenue dôune hauteur maximum de 2 m.  
-  un mur bahut ou un mur de moellons apparents dôune hauteur maximale de 1 m, surmonté ou non dôun dis-

positif à claire-voie, le tout nôexc®dant pas 1,80 m,  
- un mur bahut dôune hauteur maximale de 1 m, surmont® dôune grille m®tallique ¨ barreaux verticaux, le tout 
nôexc®dant pas 2 m,  

-  un dispositif à claire-voie nôexc®dant pas 1,50 m.  
 

Ce dispositif à claire-voie devra être composé de 20 % de jour minimum (par exemple, 2 cm de jour pour 

10 cm de plein).  
 
Tout autre mode de clôture sur rue est interdit, en particulier lôutilisation de plaques de b®ton pr®fabriqu®es.  

 

La reconstruction de grilles ou clôtures de qualité architecturale ayant été détruites, est autorisé dans leurs 

hauteurs et apparences initiales.  

 

 

En limites séparatives : 

 

Les clôtures entre fonds voisins, ne pourront exc®der 2 m de hauteur, sauf prolongement dôun mur existant 
excédant cette hauteur.  
 
7.  La reconstruction des murs de moellons existants est autorisée selon leur hauteur initiale.  
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8.  Les portails devront présenter une harmonie avec la clôture adjacente, aussi bien en termes de hauteur 
que de matériaux. 

 

9.  Les prescriptions de hauteurs des clôtures sur voie ou en limite séparative pourront être dépassées pour 

des motifs liés à des réglementations spécifiques (sports, sécurité des établissements ou des activités, pro-

tection des personnes ou des biensé). 

 

10. Systèmes individuels de production dô®nergie implant®s en toiture :  

 

a- Pour une bonne intégration des syst¯mes de production dô®nergie solaire (panneaux photovoltaïques ou 

équipements thermiques), leurs implantations sur les toitures présentant une pente devront respecter les 

règles suivantes :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b-  Sur les toitures terrasses, les dispositifs de production dô®nergie solaire devront °tre implant®s en retrait de 

lôacrot¯re de faon ¨ ne pas °tre visibles depuis le sol.  

 

c-  Les panneaux peuvent également sôinscrire dans la construction en étant apposés sur les murs de la cons-

truction ou sur un élément existant ou à créer : marquise, pergola, auvent, v®randa,é 

 

 

 

11. Terrains en pente et terrassement :  

 

Tout mouvement de terre tendant à créer des buttes artificielles autour des constructions est interdit. 

 

Les terrassements devront être limités au maximum afin dô®viter les murs de sout¯nements d®mesur®s, les 

enrochements, é: voir principe dôaménagement sur les schémas ci-dessous.  

OUI :  lôorganisation reprend  
celle des fenêtres 

NON :  les panneaux sont placés de 
façon désordonnée 

OUI :  la surface occupée est 
raisonnable et apporte une 
impression dô®quilibre  

OUI  ¨ condition dôune int®gration dans 
le plan du toit 

Systèmes individuels de 

production dô®nergie  

Fenêtres de toit  
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Article UA11 - OBLIGATION DE REALISER DES AIRES DE STATIONNEMENT 

 

1. Le stationnement des véhicules motorisés et des cycles doit correspondre aux besoins des constructions et 

installations à édifier ou à modifier et à la fréquentation de celles-ci.  

 

Il doit être assuré en dehors des voies publiques. La localisation et l'aménagement des parkings devront 

être compatibles avec l'environnement naturel ou bâti.  
 

Les aires de stationnement doivent intégrer des espaces perméables et paysagers afin de limiter 

lôimperméabilisation des sols par :  

- La réduction des emprises des voies de circulation, 

- Lôutilisation de mat®riaux ou techniques favorisant la gestion des eaux, 

- La recherche dôune conception adapt®e ¨ la topographie.  

 
2.  Le nombre de places de stationnement est fixé en annexe 4 du présent règlement.  

 

3.  Toutefois, en cas d'impossibilité architecturale, urbanistique ou technique d'aménager sur le terrain de 

l'opération le nombre de places nécessaires, le constructeur devra : 

- soit les réaliser sur tout autre terrain dans son environnement immédiat, 

- soit justifier dôune concession de longue dur®e dans un parc de stationnement public ou de 

lôacquisition de places dans un parc priv® sur le territoire communal. 

 

4.  Dans le cas de transformation, d'extension, de reconstruction après sinistre ou de changement d'affectation 

des constructions existantes, seules seront prises en compte pour le calcul des besoins, les places sup-

plémentaires nécessitées par l'opération (sans résorption, le cas échéant, du déficit existant). 

 

5.  Les groupes de garages et aires de stationnement doivent être disposés de manière à préserver une cour 

d'évolution et ne présenter qu'un seul accès sur la voie publique, sauf accord des services compétents en 

matière de circulation et de stationnement. 
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Article UA12 -  OBLIGATIONS DE REALISER DES ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, 

PLANTATIONS 

 
1.  Les plantations devront respecter les prescriptions de la liste des espèces interdites et recommandées 

détaillée en annexe n°1 du présent règlement.   

 

2. Les surfaces libres de toute construction ainsi que les abords des aires de stationnement seront plantées 

d'arbres en nombre suffisant et en espèces adaptées de façon à garantir le bon aspect des lieux.  

  

3. Il est imposé la plantation dôun arbre par tranche de 5 places de stationnement extérieur créées en do-

maine privé. Ceux-ci peuvent être group®s sur un secteur de lôaire de stationnement afin de favoriser une 

meilleure insertion dans le paysage.  

 

4.  Afin de limiter lôimperm®abilisation des sols, les cours et les voies dôaccès devront être revêtues de maté-

riaux perméables.  

 

5. Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysager identifié sur le document 

graphique, en application de l'article L.151-23, doivent être pr®c®d®s dôune d®claration pr®alable. 

 

Un élément paysager identifié sur le document graphique, en application de l'article L.151-23 est obligatoi-

rement à conserver.  

 

A titre dérogatoire et pour des raisons liées à des impératifs techniques et fonctionnels ou à la configuration 

des lieux, la destruction totale ou partielle demeure possible.  

 

Dans ce cas les éléments doivent être remplacés par de nouveaux sujets de même essence ou de 

lôessence dominante de lôalignement. Lôabattage d®finitif dôun ®l®ment dans un alignement peut être autori-

sé pour des raisons de s®curit® routi¯re ou de cr®ation dôacc¯s ou si le sujet est à une distance inférieure à 

5 m dôun autre sujet de lôalignement. 

Si lôautorisation est donn®e pour lôabattage dôun alignement dôarbres (ou dôune haie bocag¯re), il doit °tre 

reconstruit à lôidentique sur le site ou compens®, sur lôunit® fonci¯re ou lôunit® dôexploitation, par un aligne-

ment dôarbres de m°mes essences de longueur et de gabarit ¨ lô©ge adulte au moins égaux à ceux de 

lôalignement (ou de la haie) abattu. 

Les élagages dôun ç élément de patrimoine végétal à protéger » sont autorisés dans la mesure où ils ne 

nuisent pas à la conservation des perspectives paysagères et sont compatibles avec lôaptitude à la taille et 

à la survie de cet élément. 

 

 

Dans le cas de lôeffondrement ou la d®t®rioration dôun ®l®ment rep®r® au document graphique, au titre de 

lôarticle L.151-19 du code de lôurbanisme, ce dernier devra °tre reconstruit ¨ lôidentique dans les règles de 

lôart. La continuit® des murets et talus devra être rétablie à lôemplacement dôentr®e abandonn®e.  

 

 

Article UA13 ï PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Les syst¯mes de production dô®nergies renouvelables seront privilégiés, par exemple : panneaux solaires, 

chauffage au bois, pompe ¨ chaleuré Ces syst¯mes doivent être, au maximum, intégrés aux volumes des 

constructions et leur mise en îuvre devra veiller ¨ limiter les nuisances sonores. 

 

 

Article UA14 ï INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Des aménagements spécifiques doivent être prévus, en fonction des besoins identifiés par les services com-

pétents, pour permettre le développement des communications numériques (fourreau pour les télécommunica-

tions, fourreau pour la fibre optiqueé). Ils seront r®alisés en souterrain lorsque cela est techniquement pos-

sible. 
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CHAPITRE III 
 

 

REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES UC  
 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE 

 

 

La zone UC est destinée à l'habitat et aux seules activités compatibles avec l'habitat.  

 

Elle correspond aux quartiers dôextension de la ville.  

 

Elle couvre les zones dont le caractère dominant est l'habitat individuel ou collectif isolé. Les constructions y sont 

en grande partie implantées en ordre discontinu. 
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Article UC1 - OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol non autorisées à l'article UC2 et correspondant à 

des activités nuisantes ou incompatibles avec la vocation principale de la zone, ainsi que : 

 
1.  Les établissements qui, par leur caractère, leur destination, leur nature, leur importance ou leur aspect, sont 

incompatibles avec la salubrité, la tranquillité, la sécurité ou la bonne tenue de la zone et notamment les 

installations classées. 

 

2. Les constructions et aménagements à usage agricole, forestier, artisanal, industriel et dôentrepôt.   

 

3. Le long des linéaires de restriction de changement de destination des rez-de-chaussée commerciaux, figu-

rant sur le document graphique du règlement, sont interdits les changements de destination des com-

merces existants en rez-de-chaussée. 

 
4.  Le changement de destination des b©timents dôh®bergement h¹telier identifiés sur le document graphique 

du règlement.  

 

5. L'ouverture de carrières. 

 

6.  Les exhaussements et affouillements du sol non liés à une autorisation. 

 

7.  Le stationnement isolé des caravanes et des mobil-homes, quelle qu'en soit la durée. 

 

8.  Les terrains de camping caravaning et les parcs résidentiels de loisirs. 

 

9. Les parcs photovoltaïques au sol.  

 

 
Article UC2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 

Sont admis, sous réserve de leur compatibilité avec la vocation principale de la zone, le milieu et le 

tissu urbain environnant : 

 

1.  Les constructions à usage d'habitation, d'hébergement hôtelier, d'équipement collectif, de bureaux et ser-

vices et de stationnement de véhicules. 

 

2.  Les constructions et aménagements affectés à des activités de loisirs et de sport. 

 

3. Les aires de sport ou de jeux.  

 

4.  Les annexes et les locaux techniques liés aux constructions précitées, notamment les garages, abris de 

jardin, piscine, ...  

 

5.  Les exhaussements et affouillements liés à une autorisation d'urbanisme. 

 

6.  Les équipements et ouvrages techniques publics. 

 
7. Sont admis les commerces et les commerces de détail sous r®serve de respecter lôarticle 11 des disposi-

tions générales du présent règlement. 

 

8.  L'aménagement ou la transformation des installations classées existantes dont la création serait, normale-

ment interdite dans la zone, peuvent être autorisés à condition que les travaux contribuent à améliorer leur 

insertion dans l'environnement urbain et à diminuer la gêne ou le danger qui peut en résulter. 

 

9. Les installations classées pour la protection de lôenvironnement, quels que soient les régimes auxquels 

elles sont soumises, ne sont admises quô¨ la condition quôelles nôentrainent, pour le voisinage, aucune in-

commodit® et, en cas dôaccident ou de fonctionnement d®fectueux, aucune insalubrit® ni sinistre suscep-

tible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens.  
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10. La réalisation des op®rations dôam®nagement ou de constructions doit °tre compatible avec 

lôam®nagement de la zone tel quôil est d®fini par les principes dôam®nagement définis dans le document 
des Orientations dôAménagement et de Programmation.  

 

11.  Pour les terrains non concern®s par une Orientation dôAm®nagement et de Programmation, toute 
nouvelle construction à usage de logement individuel située sur une unité foncière de plus de 1500 m², 
devra consommer une surface maximale de 700 m² de cette unité foncière par logement. 

 
Une surface supérieure pourra être autorisée en fonction de la configuration parcellaire : forme, taille et topo-
graphie particuli¯re,é  
 
Pour être admis tout projet de construction et toute division devront donc :  
 

- Prendre en compte la nécessit® dôassurer, ¨ terme, cette densit® minimale, par une division parcellaire 
permettant un redécoupage ultérieur ou par une implantation des constructions ne faisant pas obstacle 
à une densification ultérieure.  

- Pr®voir lôemprise n®cessaire ¨ la desserte des terrains situ®s ¨ lôarri¯re ou ¨ proximit® imm®diate, lors-
que ces derniers ne poss¯dent pas dôautres acc¯s. 

- Rechercher la mutualisation des accès dans un souci dô®conomie de foncier. 
 

12.  Les installations de panneaux photovoltaïques sont autorisées en toiture, sur les murs des bâtiments ou 

en exploitant les emprises de parking. 

 

 

Article UC3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET ACCES DES TERRAINS AUX VOIES 

 
1. Tout terrain doit être desservi par une voie publique ou priv®e dôune largeur r®pondant à lôimportance, à la 

destination de lôoccupation, et lôutilisation du sol prévues notamment en ce qui concerne la commodité de la 
circulation, des acc¯s et de lôapproche des moyens de lutte contre lôincendie.  

 
2.  Les acc¯s doivent °tre adapt®s ¨ lôop®ration et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 

circulation publique. 
 

3.  Le permis de construire peut-être subordonné à la limitation du nombre d'accès, ou à la réalisation d'amé-

nagements particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité. (biseau de visibilité, tourne à 

gauche,...) 

  

4. Le permis de construire peut-être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des 

voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Cette sécurité est appréciée en fonction de la position et 

de la configuration des accès, de la nature et de l'intensité du trafic.  

 

5.  Les accès nouveaux sur les routes départementales devront respecter les règlements en vigueur. 

 

6.  Les voies se terminant en impasse et desservant plus de 5 constructions devront prévoir une aire de re-

tournement.  

 

 

Article UC4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

 

1. Alimentation en eau potable 

 

Toute construction ou installation nouvelle doit être alimentée en eau potable et selon les dispositions des 

règles sanitaires en vigueur. 

 

2. Assainissement des eaux pluviales 

 

La gestion des eaux pluviales par infiltration devra être envisagée en priorité. Si cette technique nôest pas envi-

sageable pour des raisons foncières ou techniques, une gestion par stockage des eaux de ruissellement devra 

être réalisée.  
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Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et à la limitation des débits évacués 

de la propriété, sont à la charge exclusive du constructeur qui doit réaliser des dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration 

et au terrain.  

 

Les eaux pluviales ne doivent pas être déversées dans le réseau d'eaux usées.  

 

3. Assainissement des eaux usées 

 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccord®e au r®seau public dôassainissement. Lô®vacuation 

des eaux usées industrielles dans le réseau public dôassainissement est subordonn®e ¨ un pr®traitement.  

Dans les parties du territoire non desservies par un réseau public dôassainissement, les eaux usées domes-

tiques ou industrielles doivent être collect®es, trait®es et ®vacu®es par des dispositifs dôassainissement auto-

nomes conformes à la réglementation et conçus pour être raccordés aux extensions des réseaux quand 

celles-ci sont prévues.  

Les eaux usées ne doivent pas être déversées dans le r®seau dôeaux pluviales. 

 

4. Ordures ménagères 

 

Toute construction nouvelle ou réhabilitation doit prévoir, à l'intérieur de l'unité foncière, le stockage des conte-

neurs destinés à recevoir les ordures ménagères en attente de collecte. 

 

5. Autres réseaux  

 

Pour toute construction ou installation nouvelle ou rénovation totale, lôeffacement des lignes de t®l®communi-

cations et de distributions dô®nergie ®lectrique devra être réalisé lors des extensions de réseau. 

 

 

Article UC5 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

 

1. Règle générale : 

 

Les constructions doivent être implantées soit : 

-   ¨ lôalignement existant des voies ou places publiques (ou ¨ lôalignement futur tel quôil est prévu),  

-   à 3 m¯tres minimum de lôalignement. 

 

L'implantation d'une seconde construction en arrière des constructions existantes par rapport à la voie, est 

possible. Dans ce cas, il nôest pas fix® de recul par rapport à la voie publique ou privée. 

 

En cas de terrain bordé par plusieurs voies, la construction respectera la règle ci-dessus sur au moins une 

voie, en privilégiant la voie principale.  

 

Des dispositions différentes peuvent être admises (implantation entre 0 et 3 mètres) : 

- pour les ouvrages de faible importance réalisés par une collectivité, un service public ou leur conces-

sionnaire dans un but dôint®rêt général (sanitaires, cabines téléphonique, poste de transformation, abri 

voyageurs, pylônes...) qui seront implantés suivant les réglementations liées à ce type 

dôam®nagement,  

- pour les annexes aux constructions principales, 

- lorsqu'il s'agit de l'aménagement, de la surélévation, de la restauration, du changement de destination 

ou de l'extension d'une construction existante implantée différemment de la règle définie au présent 

article, dans le respect d'une harmonie d'ensemble de la construction. 

 

2. Routes départementales :  

 

En dehors des espaces urbanisés, et sauf stipulations différentes figurant sur les documents graphiques, les 

constructions ou installations (parkings, aires de stockage ou dôexposition, éléments publicitaires, installations 

techniques, d®p¹ts de mat®riaux, é) sont interdites dans une bande de part et dôautre de lôaxe des routes 

départementales, bande dont la largeur est de :  

- 75 m pour le long de la RD786,  
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- 35 m pour les constructions ¨ usage dôhabitation et de 25 m pour les autres constructions le long de la 

RD8, 

- 15 m le long des RD70 et 127.  

 

Cette interdiction ne s'applique pas : 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

- aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

- aux réseaux d'intérêt public ;  

- aux ouvrages de faible importance réalisé par une collectivité, un service public ou leur concession-

naire, dans un but dôint®r°t g®n®ral poste de transformation, abri voyageur,é) pour des motifs tech-

niques, de s®curit® ou de fonctionnement de lôouvrage ; 

- ¨ lôadaptation, au changement de destination, à la r®fection ou ¨ lôextension de constructions exis-

tantes sous réserve de ne pas conduire à une réduction du recul actuel ; 

- pour tenir compte de lôimplantation des constructions voisines ou groupes de constructions voisins dès 

lors que la construction nouvelle sôins¯re au milieu de celles-ci.  

 

 

Article UC6 -  IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES.  

 

1. Règles générales 
 

A moins que la construction ne jouxte au moins une limite séparative, elle devra être implantée avec un recul 

minimum de 1,90 mètre - en tout point du bâtiment - par rapport aux limites séparatives.  
 

La construction dôannexes (garage, atelier, remise, ...), est autorisée en limite séparative. 
 
Lorsquôelles ne jouxtent pas la limite, lôimplantation des annexes se fera au minimum à 0,90 m de recul par 
rapport aux limites séparatives.  
 

 

2. Règles particulières 

 

Une implantation entre 0 et 1,90 mètre pourra être imposée ou autorisée : 

- pour les ouvrages de faible importance réalisés par une collectivité, un service public ou leur conces-

sionnaire dans un but dôint®r°t général (sanitaires, cabine téléphonique, poste de transformation, abri 

voyageurs, pylônes, ...),  

- pour des raisons topographiques,  

- lorsqu'il s'agit de l'aménagement, de la surélévation, de la restauration, du changement de destination 

ou de l'extension d'une construction existante implantée différemment de la règle définie au présent 

article, dans le respect d'une harmonie d'ensemble de la construction. Dans ces cas, la rénovation, 

lôextension et l'aménagement des bâtiments sont autorisés selon lôimplantation des bâtiments existants 

 

 

Article UC7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIETE 

 

Non réglementé 

 

 

Article UC8 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

Il nôest pas fixé dôemprise au sol maximale pour les constructions à usage dôhabitation.  

 

L'emprise au sol maximale des constructions ¨ usage dô®quipement dôint®r°t collectif sur une même unité fon-

cière située dans la zone UC est de 80 %.  

 

L'emprise au sol maximale des autres constructions (autres que les constructions à dôhabitation ou à usage 

dô®quipement dôintérêt collectif) sur une même unité foncière située dans la zone UC est de 70 %.  
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Article UC9 ï HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
1. La hauteur des constructions est mesurée à partir du point le plus bas du terrain naturel initial au droit de la 

construction et jusquôau sommet du b©timent (côest-à-dire avant exécution de fouilles ou remblais), 
ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclues. 

 
2. Les hauteurs maximales sont définies dans le tableau ci-dessous :  
 

 Egout Faitage* Acrotère** 

Construction individuelle 6,00 m 11,00 m 7,00 m 

Immeuble collectif ou opé-

ration groupée 
7,00 m 12,00 m 9,00 m 

Annexe 3,00 m 6,00 m 3,50 m 

* :  au faîtage (antennes, cheminées et autres superstructures mineures et  

   discontinues, ouvrages techniques d'ascenseurs exclus...)  

** : voir glossaire en annexe 

 

3.  La rénovation et l'aménagement des bâtiments existants dans la zone, qui ne respectent pas les disposi-

tions de lôalin®a 1 du pr®sent article, sont autoris®s selon leur hauteur existante. 

 

4.  Lorsque les constructions sont implantées en mitoyenneté, une tolérance de hauteur maximale de + ou - 1 

mètre peut être autorisée ou imposée suivant les immeubles situ®s de part et dôautre, pour des motifs 

dôurbanisme ou dôarchitecture (alignement de balcons, rattrapage de niveaux...). 

 

5.  En raison dôun cône de vue sur la ville depuis le Pont Canada, les bâtiments situés et implantés au sein 

du secteur dôOAPn°10 du Pont Canada devront respecter les hauteurs maximales suivantes :  

 

 Egout Faitage* Acrotère** 

Construction 

individuelle 
4,50 m 7,00 m 6,00 m 

* :  au faîtage (antennes, cheminées et autres superstructures mineures et  

   discontinues, ouvrages techniques d'ascenseurs exclus...)  

** : voir glossaire en annexe 

 

 

Article UC10 -  ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

 

Les constructions, bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au caractère ou 

à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales, du fait de leur situation, de leur architecture, de leurs dimensions ou de l'aspect 

extérieur. 

 

La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, 

le respect des paysages naturels ou urbains, ainsi que du patrimoine sont d'intérêt public. 

 

Le respect de cet intérêt relève de la compétence du concepteur, de la volonté du maître d'ouvrage et de la 

responsabilité de l'autorité habilitée à délivrer les permis de construire et autres autorisations d'occupation et 

d'utilisation du sol. 

 

En annexe 3, figurent des recommandations pour une bonne intégration du bâti dans son environnement natu-

rel et urbain. Il sôagit dôun guide pour accompagner le pétitionnaire dans son projet de construction.  
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1. Volumétrie : 

 

L'implantation et le volume général des constructions ou ouvrages à modifier ou à édifier devront être traités 

en relation avec le site dans lequel ils s'inscrivent, qu'il soit naturel ou urbain. 

 

Å construction traditionnelle : 

 

Les constructions d'habitat individuel et les annexes faisant référence au passé devront tenir compte des cons-

tantes de l'habitat traditionnel local. Les pentes de toitures devront présenter une inclinaison conforme aux 

pentes locales traditionnelles (45°). 

 

Les toitures terrasses ne peuvent être autorisées que si elles s'intègrent dans le site qu'il soit naturel ou urbain.  

 

Å construction moderne : 

 

Les toitures terrasses ou autres toitures sont autorisées. Leur usage pourra être imposé lorsque la sauvegarde 

de la vue vers des éléments du grand paysage (vue sur la mer, un boisement,é) depuis un espace public le 

nécessite. 

 

2. Aspect extérieur : 

 

Les couleurs et matériaux de parement (pierres, enduits, bardages...) et des peintures extérieures devront 

s'harmoniser entre elles et ne pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants. 

 

L'extension sans relation esthétique avec le bâtiment principal est interdite. 

 

L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts d'un parement ou d'un enduit est interdit. Les couleurs 

vives et les effets de bariolage sont interdits. 

 

3.  Les annexes réalisées en matériaux de fortune sont interdites. 

 

4.  Les bardages en ardoises naturelles ou matériaux assimilés, dont la teinte et l'aspect ne sont pas adaptés 

à l'architecture de la construction (pignons, flèches, souches de cheminée...) sont interdits. Les solutions 

techniques permettant une harmonisation de teinte et d'aspect avec les autres façades seront privilégiées. 

 

5.  Les cuves de stockage, coffrets techniques, antennes et stockages divers (matériaux, ...) ne doivent pas 

porter atteinte au caractère urbain environnant. Des prescriptions pourront être imposées pour améliorer 

leur insertion dans le site environnant (teinte adaptée, nouvelle implantation...). 

 

6. Clôtures : 

 

Les talus boisés existants, les haies végétales et les murets traditionnels constituent des clôtures qu'il convient 

de maintenir et entretenir. En cas de destruction, il pourra être imposé une reconstruction à proximité.  

 

Des ouvertures ou adaptations pourront être autorisées pour des raisons techniques ou d'aménagement. 

 

Les marges de recul inconstructibles figurant au document graphique du r¯glement ne sôappliquent pas aux 

clôtures.  

 

En limite des voies ou places, publiques ou privées : 

 

Les clôtures éventuelles sur rue seront constituées soit par :  
-  une haie vive convenablement entretenue dôune hauteur maximum de 2 m.  
-  un mur bahut ou un mur de moellons apparents dôune hauteur maximale de 1 m, surmonté ou non dôun dis-

positif à claire-voie, le tout nôexcédant pas 1,80 m,  
- un mur bahut dôune hauteur maximale de 1 m, surmont® dôune grille m®tallique à barreaux verticaux, le tout 
nôexc®dant pas 2 m,  

-  un dispositif à claire-voie nôexc®dant pas 1,50 m.  
 

Ce dispositif à claire-voie devra être composé de 20 % de jour minimum (par exemple, 2 cm de jour pour 10 

cm de plein), sous réserve de lôaccord des autorités compétentes.  
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Tout autre mode de cl¹ture sur rue est interdit, en particulier lôutilisation de plaques de béton préfabriquées.  

 

La reconstruction de grilles ou clôtures de qualité architecturale ayant été détruites, est autorisé dans leurs 

hauteurs et apparences initiales.  

 

En limites séparatives : 

 

Les clôtures entre fonds voisins, ne pourront excéder 2 m de hauteur, sauf prolongement dôun mur existant 
excédant cette hauteur.  
 
7.  La reconstruction des murs de moellons existants est autorisée selon leur hauteur initiale.  
 

8.  Les portails devront présenter une harmonie avec la clôture adjacente, aussi bien en termes de hauteur 
que de matériaux. 

 

9.  Les prescriptions de hauteurs des clôtures sur voie ou en limite séparative pourront être dépassées pour 

des motifs liés à des réglementations spécifiques (sports, sécurité des établissements ou des activités, pro-

tection des personnes ou des biensé). 

 

10. Systèmes individuels de production dô®nergie implantés en toiture :  

 

a- Pour une bonne intégration des syst¯mes de production dô®nergie solaire (panneaux photovoltaµques ou 

équipements thermiques), leurs implantations sur les toitures présentant une pente devront respecter les 

règles suivantes :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OUI :  lôorganisation reprend  
celle des fenêtres 

NON :  les panneaux sont placés de 
façon désordonnée 

OUI :  la surface occupée est 
raisonnable et apporte une 
impression dô®quilibre  

OUI  à condition dôune intégration dans 
le plan du toit 

Systèmes individuels de 

production dô®nergie  

Fenêtres de toit  
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b-  Sur les toitures terrasses, les dispositifs de production dô®nergie solaire devront °tre implantés en retrait de 

lôacrot¯re de faon ¨ ne pas °tre visibles depuis le sol.  

 

c-  Les panneaux peuvent également sôinscrire dans la construction en étant apposés sur les murs de la cons-

truction ou sur un élément existant ou à créer : marquise, pergola, auvent, v®randa,é 

 

11. Terrains en pente et terrassement :  

 

Tout mouvement de terre tendant à créer des buttes artificielles autour des constructions est interdit. 

 

Les terrassements devront être limités au maximum afin dô®viter les murs de sout¯nements démesurés, les 

enrochements, é: voir principe dôam®nagement sur les sch®mas ci-dessous.  

 
 

 

Article UC11 - OBLIGATION DE REALISER DES AIRES DE STATIONNEMENT 

 

1. Le stationnement des véhicules motorisés et des cycles doit correspondre aux besoins des constructions et 

installations à édifier ou à modifier et à la fréquentation de celles-ci.  

 

Il doit être assuré en dehors des voies publiques. La localisation et l'aménagement des parkings devront 

être compatibles avec l'environnement naturel ou bâti.  
 

Les aires de stationnement doivent intégrer des espaces perméables et paysagers afin de limiter 

lôimperm®abilisation des sols par :  

- La réduction des emprises des voies de circulation, 

- Lôutilisation de mat®riaux ou techniques favorisant la gestion des eaux, 

- La recherche dôune conception adapt®e ¨ la topographie.  

 
2.  Le nombre de places de stationnement est fixé en annexe 4 du présent règlement.  

 

3.  Toutefois, en cas d'impossibilité architecturale, urbanistique ou technique d'aménager sur le terrain de 

l'opération le nombre de places nécessaires, le constructeur devra : 

- soit les réaliser sur tout autre terrain dans son environnement immédiat, 

- soit justifier dôune concession de longue dur®e dans un parc de stationnement public ou de 

lôacquisition de places dans un parc privé sur le territoire communal. 
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4.  Dans le cas de transformation, d'extension, de reconstruction après sinistre ou de changement d'affectation 

des constructions existantes, seules seront prises en compte pour le calcul des besoins, les places sup-

plémentaires nécessitées par l'opération (sans résorption, le cas échéant, du déficit existant). 

 

5.  Les groupes de garages et aires de stationnement doivent être disposés de manière à préserver une cour 

d'évolution et ne présenter qu'un seul accès sur la voie publique, sauf accord des services compétents en 

matière de circulation et de stationnement. 

 

 

Article UC12 -  OBLIGATIONS DE REALISER DES ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, 

PLANTATIONS 

 
1.  Les plantations devront respecter les prescriptions de la liste des espèces interdites et recommandées 

détaillée en annexe n°1 du présent règlement.   

 

2. Les surfaces libres de toute construction ainsi que les abords des aires de stationnement seront plantées 

d'arbres en nombre suffisant et en espèces adaptées de façon à garantir le bon aspect des lieux.  

  

3. Il est imposé la plantation dôun arbre par tranche de 5 places de stationnement extérieur créées en do-

maine privé. Ceux-ci peuvent °tre group®s sur un secteur de lôaire de stationnement afin de favoriser une 

meilleure insertion dans le paysage.  

 

4.  Afin de limiter lôimperméabilisation des sols, les cours et les voies dôaccès devront être revêtues de maté-

riaux perméables.  

 

5. Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysager identifié sur le document 

graphique, en application de l'article L. 151-23, doivent être préc®d®s dôune d®claration pr®alable. 

 

Un élément paysager identifié sur le document graphique, en application de l'article L. 151-23 sont obliga-

toirement à conserver.  

 

A titre dérogatoire et pour des raisons liées à des impératifs techniques et fonctionnels ou à la configuration 

des lieux, la destruction totale ou partielle demeure possible.  

 

Dans ce cas les éléments doivent être remplacés par de nouveaux sujets de même essence ou de 

lôessence dominante de lôalignement. Lôabattage définitif dôun élément dans un alignement peut être autori-

sé pour des raisons de s®curit® routi¯re ou de cr®ation dôacc¯s ou si le sujet est ¨ une distance inf®rieure à 

5 m dôun autre sujet de lôalignement. 

Si lôautorisation est donn®e pour lôabattage dôun alignement dôarbres (ou dôune haie bocag¯re), il doit être 

reconstruit ¨ lôidentique sur le site ou compens®, sur lôunit® fonci¯re ou lôunit® dôexploitation, par un aligne-

ment dôarbres de m°mes essences de longueur et de gabarit ¨ lô©ge adulte au moins ®gaux à ceux de 

lôalignement (ou de la haie) abattu. 

Les élagages dôun ç élément de patrimoine végétal à protéger » sont autorisés dans la mesure où ils ne 

nuisent pas à la conservation des perspectives paysag¯res et sont compatibles avec lôaptitude ¨ la taille et 

à la survie de cet élément. 

 

 

Dans le cas de lôeffondrement ou la d®t®rioration dôun ®l®ment rep®r® au document graphique, au titre de 

lôarticle L.151-19 du code de lôurbanisme, ce dernier devra être reconstruit ¨ lôidentique dans les r¯gles de 

lôart. La continuité des murets et talus devra être rétablie ¨ lôemplacement dôentr®e abandonn®e.  

 

 

Article UC13 ï PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Les syst¯mes de production dô®nergies renouvelables seront privilégiés, par exemple : panneaux solaire, 

chauffage au bois, pompe ¨ chaleuré Ces syst¯mes doivent être, au maximum, intégrés aux volumes des 

constructions et leur mise en îuvre devra veiller ¨ limiter les nuisances sonores. 
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Article UC14 ï INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Des aménagements spécifiques doivent être prévus, en fonction des besoins identifiés par les services com-

pétents, pour permettre le développement des communications numériques (fourreau pour les télécommunica-

tions, fourreau pour la fibre optiqueé). Ils seront réalisés en souterrain lorsque cela est techniquement pos-

sible. 
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CHAPITRE IV 
 

 

REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UE 
 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE UE 
 
 
La zone UE est une zone destinée à l'implantation, l'extension ou la densification de constructions, d'équipe-
ments et d'aménagements liés aux activités d'ordre sportif, scolaire, hospitalier, sanitaire, culturel et de loisirs, 
ainsi quôau cimeti¯re. 
 
Ces constructions, par leur nature et leur fonction, leur implantation et leur gabarit, possèdent en effet des carac-
téristiques spécifiques le plus souvent incompatibles avec l'environnement et le tissu urbain où ils sont situés. 
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ARTICLE UE1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Sont interdites en zone UE les occupations et utilisations du sol non autorisées à l'article UE2, corres-

pondant à des activités nuisantes ou incompatibles avec la vocation principale de la zone, ainsi que : 
 

1.  Les constructions à usage agricole, forestier, artisanal ou industriel. 
 
2.  Le stationnement isolé des caravanes et des mobil-homes. 
 
3.  L'ouverture de carrières. 
 

4. Les parcs photovoltaïques au sol. Les installations de panneaux photovoltaïques sont autorisées sur les murs 

des constructions, en toiture ou en exploitant les emprises de parking. 
 
5.  Les exhaussements et affouillements non liés à une autorisation.  
 
6.  Les éoliennes sur mat.  
 
7.  Les installations classés et les constructions qui par leur nature, leur importance ou leur aspect sont incom-

patibles avec la salubrité, la sécurité, la tranquillit® ou lôenvironnement de la zone.  
 

 

ARTICLE UE2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 

Sont admis en zone UE, sous réserve de leur compatibilité avec la vocation principale de la zone, le mi-

lieu et le tissu urbain environnant : 
 
1.  Les constructions ¨ usage dô®quipement collectif, dôh®bergement h¹telier, de bureaux et de services, 
dôhabitat collectif et de parc de stationnement. 

 
2.  Les constructions à usage d'habitation destinées aux personnes dont la présence permanente est nécessaire 

pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage admis dans la zone. Ces constructions devront 
être intégrées au volume des bâtiments à usage d'activités. 

 
3.  Les terrains de camping caravaning et les parcs résidentiels de loisir. 
 
4.  Les aires de sport ou de jeux. 
 
5.  Les équipements et ouvrages techniques publics. 
 

6. Sont admis les commerces et les commerces de détail sous r®serve de respecter lôarticle 11 des disposi-
tions générales du présent règlement. 

 

7.  L'aménagement ou la transformation des installations classées existantes dont la création serait, normale-

ment interdite dans la zone, peuvent être autorisés à condition que les travaux contribuent à améliorer leur 

insertion dans l'environnement urbain et à diminuer la gêne ou le danger qui peut en résulter. 

 

8. Les installations class®es pour la protection de lôenvironnement, quels que soient les r®gimes auxquels elles 

sont soumises, ne sont admises quô¨ la condition quôelles nôentrainent, pour le voisinage, aucune incommodi-

té et, en cas dôaccident ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer 

des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens.  

 
9.  Les installations de panneaux photovoltaïques sont autorisées en toiture, sur les murs des bâtiments ou en 

exploitant les emprises de parking. 
 
 

ARTICLE UE3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET ACCES DES TERRAINS AUX VOIES 

 
1. Tout terrain doit être desservi par une voie publique ou priv®e dôune largeur r®pondant ¨ lôimportance, à la 

destination de lôoccupation, et lôutilisation du sol prévues notamment en ce qui concerne la commodité de la 
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circulation, des acc¯s et de lôapproche des moyens de lutte contre lôincendie.  
 
2.  Les acc¯s doivent °tre adapt®s ¨ lôop®ration et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 

circulation publique. 
 

3.  Le permis de construire peut être subordonné à la limitation du nombre d'accès, ou à la réalisation d'aména-

gements particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité. (biseau de visibilité, tourne à 

gauche,...) 

 

4. Le permis de construire peut-être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des 

voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Cette sécurité est appréciée en fonction de la position et 

de la configuration des accès, de la nature et de l'intensité du trafic.  

 

5.  Les accès nouveaux sur les routes départementales devront respecter les règlements en vigueur. 

 

6.  Les voies se terminant en impasse et desservant plus de 5 constructions devront prévoir une aire de retour-

nement.  

 
 

ARTICLE UE4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
 

1. Alimentation en eau potable 

 

Toute construction ou installation nouvelle doit être alimentée en eau potable et selon les dispositions des règles 

sanitaires en vigueur. 

 

2. Assainissement des eaux pluviales 

 

La gestion des eaux pluviales par infiltration devra être envisagée en priorité. Si cette technique nôest pas envi-

sageable pour des raisons foncières ou techniques, une gestion par stockage des eaux de ruissellement devra 

être réalisée.  

  

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et à la limitation des débits évacués de 

la propriété, sont à la charge exclusive du constructeur qui doit réaliser des dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration et au 

terrain.  

 

Les eaux pluviales ne doivent pas être déversées dans le réseau d'eaux usées.  

 

3. Assainissement des eaux usées 

 

Toute construction ou installation nouvelle doit °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement. Lô®vacuation 

des eaux usées industrielles dans le réseau public dôassainissement est subordonnée à un prétraitement.  

Dans les parties du territoire non desservies par un réseau public dôassainissement, les eaux usées domes-

tiques ou industrielles doivent être collectées, traitées et évacu®es par des dispositifs dôassainissement auto-

nomes conformes à la réglementation et conçus pour être raccordés aux extensions des réseaux quand celles-ci 

sont prévues.  

Les eaux usées ne doivent pas être déversées dans le réseau dôeaux pluviales. 

 

4. Ordures ménagères 

 

Toute construction nouvelle ou réhabilitation doit prévoir, à l'intérieur de l'unité foncière, le stockage des conte-

neurs destinés à recevoir les ordures ménagères en attente de collecte. 

 

5. Autres réseaux  

 

Pour toute construction ou installation nouvelle ou rénovation totale, lôeffacement des lignes de télécommunica-

tions et de distributions dô®nergie ®lectrique devra °tre r®alisé lors des extensions de réseau. 
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ARTICLE UE5 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

 

1. Règle générale : 

 

Le recul minimum des constructions par rapport ¨ lôalignement existant ou futur des autres voies ou places, pu-

bliques ou privées, est de 5 mètres.  

 

2. Règles particulières : 

 

-  L'implantation des constructions pourra être autorisée entre 0 et 5 mètres par rapport à la limite de l'aligne-

ment pour des raisons d'ordre technique, architectural ou urbanistique. 

 

- Des dispositions particulières peuvent être imposées ou autorisées lorsqu'il s'agit de l'aménagement, de la 

surélévation, de la restauration, du changement de destination ou de l'extension d'une construction existante 

implantée différemment de la règle définie au présent article, dans le respect d'une harmonie d'ensemble de 

la construction. 

 

-  En cas de terrain bordé par plusieurs voies, la construction respectera le recul inconstructible de 5 m sur au 

moins une voie, en privilégiant la voie principale.  

 

3. Routes départementales :  

 

En dehors des espaces urbanisés, et sauf stipulations différentes figurant sur les documents graphiques, les 

constructions ou installations (parkings, aires de stockage ou dôexposition, ®l®ments publicitaires, installations 

techniques, dépôts de matériaux, é) sont interdites dans une bande de part et dôautre de lôaxe des routes dépar-

tementales, bande dont la largeur est de :  

- 75 m pour le long de la RD786,  

- 35 m pour les constructions ¨ usage dôhabitation et de 25 m pour les autres constructions le long de la 

RD8, 

- 15 m le long des RD70 et 127.  

 

Cette interdiction ne s'applique pas : 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

- aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

- aux réseaux d'intérêt public ;  

- aux ouvrages de faible importance réalisé par une collectivité, un service public ou leur concessionnaire, 

dans un but dôint®r°t g®n®ral poste de transformation, abri voyageur,é) pour des motifs techniques, de 

sécurité ou de fonctionnement de lôouvrage ; 

- à lôadaptation, au changement de destination, à la r®fection ou ¨ lôextension de constructions existantes 

sous réserve de ne pas conduire à une réduction du recul actuel ; 

- pour tenir compte de lôimplantation des constructions voisines ou groupes de constructions voisins dès 

lors que la construction nouvelle sôins¯re au milieu de celles-ci.  

 

 

Article UE6 -  IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 
La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment, à la limite séparative qui en est le plus rappro-
chée doit être au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment mesurée à la sablière, à partir du sol naturel, 

sans pouvoir être inférieure à 1,90 m (L = H/2 > 1,90 m).   
 
Toutefois, la construction joignant la limite séparative peut être autorisée pour :  

-  des bâtiments mitoyens sôharmonisant en aspect et en volume,  
-  sôil y a lieu, conform®ment au plan de masse des lotissements et des opérations groupées  
-  des bâtiments annexes ou techniques de faible importance. 

-  les ouvrages de faible importance réalisés par une collectivité, un service public ou leur concessionnaire 

dans un but dôint®r°t g®n®ral (sanitaires, cabine téléphonique, poste de transformation, abri voyageurs, py-

lônes, ...),  

-  des raisons topographiques, dôordre urbanistique ou de préservation de végétation (talus, ...),  



UE 

PLU de TREGUIER - Règlement écrit - 2019    Page 52 

- lorsqu'il s'agit de l'aménagement, de la surélévation, de la restauration, du changement de destination ou de 

l'extension d'une construction existante implantée différemment de la règle définie au présent article, dans 

le respect d'une harmonie d'ensemble de la construction. 

 

 

Article UE7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 

MEME PROPRIETE 

 

Une distance d'au moins 4 mètres pourra être imposée, pour des raisons de sécurité, entre deux bâtiments non 

contigus. 

 

 

Article UE8 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

1. L'emprise au sol maximale des constructions ¨ usage dô®quipement dôint®r°t collectif sur une même unité 

foncière située dans la zone UE est de 80 %.  

 

2. L'emprise au sol maximale des constructions de toute nature (autres que les constructions à usage 

dô®quipement dôint®r°t collectif) sur une même unité foncière située dans la zone UE est de 70 %.  

 

 

Article UE9 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

1.  Il nôest pas fix® de hauteur maximale pour les constructions n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

2.  Les constructions pour équipements sportifs, scolaires, culturelsé devront respecter les hauteurs imposées 

par les réglementations qui les régissent. 

 

 

Article UE10 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

Les constructions, bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à 

l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des pers-

pectives monumentales, du fait de leur situation, de leur architecture, de leurs dimensions ou de l'aspect exté-

rieur. 

 

La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, le 

respect des paysages naturels ou urbains, ainsi que du patrimoine sont d'intérêt public. 

 

Le respect de cet intérêt relève de la compétence du concepteur, de la volonté du maître d'ouvrage et de la res-

ponsabilité de l'autorité habilitée à délivrer les permis de construire et autres autorisations d'occupation et d'utili-

sation du sol. 

 

1. Aspect extérieur : 

 

Les couleurs et matériaux de parement (pierres, enduits, bardages...) et des peintures extérieures devront 

s'harmoniser entre elles et ne pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants. 

 

L'extension sans relation esthétique avec le bâtiment principal est interdite. 

 

L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts d'un parement ou d'un enduit est interdit. Les couleurs 

vives et les effets de bariolage sont interdits. 

 

2.  Les cuves de stockage, coffrets techniques, antennes et stockages divers (matériaux, ...) ne doivent pas 

porter atteinte au caractère urbain environnant. Des prescriptions pourront être imposées pour améliorer leur 

insertion dans le site environnant (teinte adaptée, nouvelle implantation...). 
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3. Clôtures : 

 

Les clôtures seront réalisées avec des matériaux pr®sentant une harmonie avec lôenvironnement : le choix des 

clôtures, matériaux, gabarits, implantation, devra être précisé lors de la demande du permis de construire ou de 

la déclaration préalable.  

 

 

Article UE11 - OBLIGATION DE REALISER DES AIRES DE STATIONNEMENT 

 

1. Le stationnement des véhicules motorisés et des cycles doit correspondre aux besoins des constructions et 

installations à édifier ou à modifier et à la fréquentation de celles-ci.  

 

Il doit être assuré en dehors des voies publiques. La localisation et l'aménagement des parkings devront être 

compatibles avec l'environnement naturel ou bâti.  
 

Les aires de stationnement doivent intégrer des espaces perméables et paysagers afin de limiter 

lôimperm®abilisation des sols par :  

- La réduction des emprises des voies de circulation, 

- Lôutilisation de matériaux ou techniques favorisant la gestion des eaux, 

- La recherche dôune conception adaptée à la topographie.  

 
2.  Le nombre de places de stationnement est fixé en annexe 4 du présent règlement.  

 

3.  Toutefois, en cas d'impossibilité architecturale, urbanistique ou technique d'aménager sur le terrain de l'opé-

ration le nombre de places nécessaires, le constructeur devra : 

- soit les réaliser sur tout autre terrain dans son environnement immédiat, 

- soit justifier dôune concession de longue dur®e dans un parc de stationnement public ou de 

lôacquisition de places dans un parc privé sur le territoire communal. 

 

4.  Dans le cas de transformation, d'extension, de reconstruction après sinistre ou de changement d'affectation 

des constructions existantes, seules seront prises en compte pour le calcul des besoins, les places supplé-

mentaires nécessitées par l'opération (sans résorption, le cas échéant, du déficit existant). 

 

5.  Les groupes de garages et aires de stationnement doivent être disposés de manière à préserver une cour 

d'évolution et ne présenter qu'un seul accès sur la voie publique, sauf accord des services compétents en 

matière de circulation et de stationnement. 

 

 

Article UE12 - OBLIGATIONS DE REALISER DES ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, 

PLANTATIONS 

 
1.  Les plantations devront respecter les prescriptions de la liste des espèces interdites et recommandées détail-

lée en annexe n°1 du présent règlement.   

 

2. Les surfaces libres de toute construction ainsi que les abords des aires de stationnement seront plantées 

d'arbres en nombre suffisant et en espèces adaptées de façon à garantir le bon aspect des lieux.  

  

3. Il est impos® la plantation dôun arbre par tranche de 5 places de stationnement extérieur créées en domaine 

privé. Ceux-ci peuvent être groupés sur un secteur de lôaire de stationnement afin de favoriser une meilleure 

insertion dans le paysage.  

 

4.  Afin de limiter lôimperm®abilisation des sols, les cours et les voies dôacc¯s devront être revêtues de matériaux 

perméables.  

 

5. Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysager identifié sur le document gra-

phique, en application de l'article L. 151-23, doivent °tre pr®c®d®s dôune d®claration préalable. 

 

Un élément paysager identifié sur le document graphique, en application de l'article L. 151-23 sont obligatoi-

rement à conserver.  
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A titre dérogatoire et pour des raisons liées à des impératifs techniques et fonctionnels ou à la configuration 

des lieux, la destruction totale ou partielle demeure possible.  

 
Dans ce cas les éléments doivent être remplacés par de nouveaux sujets de même essence ou de lôessence 
dominante de lôalignement. Lôabattage d®finitif dôun ®l®ment dans un alignement peut être autorisé pour des 
raisons de s®curit® routi¯re ou de cr®ation dôacc¯s ou si le sujet est à une distance inf®rieure ¨ 5 m dôun autre 
sujet de lôalignement. 
Si lôautorisation est donn®e pour lôabattage dôun alignement dôarbres (ou dôune haie bocagère), il doit être re-
construit ¨ lôidentique sur le site ou compens®, sur lôunit® foncière ou lôunit® dôexploitation, par un alignement 
dôarbres de mêmes essences de longueur et de gabarit ¨ lô©ge adulte au moins ®gaux ¨ ceux de lôalignement 
(ou de la haie) abattu. 
Les ®lagages dôun « élément de patrimoine végétal à protéger » sont autorisés dans la mesure où ils ne nui-
sent pas à la conservation des perspectives paysag¯res et sont compatibles avec lôaptitude ¨ la taille et ¨ la 
survie de cet élément. 

 

Dans le cas de lôeffondrement ou la d®t®rioration dôun ®l®ment rep®r® au document graphique, au titre de 

lôarticle L.151-19 du code de lôurbanisme, ce dernier devra être reconstruit ¨ lôidentique dans les r¯gles de 

lôart. La continuit® des murets et talus devra °tre r®tablie ¨ lôemplacement dôentr®e abandonn®e.  

 

 

Article UE13 ï PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Les systèmes de production dô®nergies renouvelables seront privilégiés, par exemple : panneaux solaire, chauf-

fage au bois, pompe à chaleuré Ces syst¯mes doivent °tre, au maximum, intégrés aux volumes des construc-

tions et leur mise en îuvre devra veiller à limiter les nuisances sonores. 

 

 

Article UE14 ï INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Des aménagements spécifiques doivent être prévus, en fonction des besoins identifiés par les services compé-

tents, pour permettre le développement des communications numériques (fourreau pour les télécommunica-

tions, fourreau pour la fibre optiqueé). Ils seront r®alis®s en souterrain lorsque cela est techniquement possible. 
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CHAPITRE V 
 

 

REGLEMENT APPLICABLE  

AU SECTEUR UP 
 

 
 

 

CARACTERE DU SECTEUR 

 

 

Le secteur UP est destiné à recevoir les installations, aménagements et constructions publiques ou privées de 

type portuaire, à usage de nautisme, de plaisance ou de pêche et les activités compatibles avec celles-ci (com-

merce, accueil, restauration, stationnement, carénage, tourisme,...). 

 

 

Le sous-secteur UPm correspond au secteur portuaire sur les emprises fluviales. 
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ARTICLE UP 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol non autorisées à l'article UP2, ainsi que : 

 

1. Les constructions ¨ usage dôhabitation, industriel, agricole ou forestier.  

 

2. Le long des linéaires de restriction de changement de destination des rez-de-chaussée commerciaux, 

figurant sur le document graphique du règlement, sont interdits les changements de destination des com-

merces existants en rez-de-chaussée. 

 
3.  Le stationnement isolé des caravanes et des mobil-homes. 
 
4.  Les terrains de camping caravaning et les parcs résidentiels de loisirs. 
 
5.  L'ouverture de carrières. 
 

6. Les parcs photovoltaïques au sol.  
 
7.  Les exhaussements et affouillements non liés à une autorisation.  
 
8.  Les éoliennes sur mat.  
 
9.  Les installations classés et les constructions qui par leur nature, leur importance ou leur aspect sont incom-

patibles avec la salubrité, la sécurité, la tranquillit® ou lôenvironnement de la zone.  

 

10. Sont interdites en secteur UPm, les occupations et utilisations du sol non autoris®es ¨ lôarticle UP2-B.  

 

 

ARTICLE UP 2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 

A - Sont admis, sous réserve de leur compatibilité avec la vocation principale du secteur et le tissu ur-

bain environnant : 

 
1.  Les constructions à usage : dô®quipement collectif, dôhébergement hôtelier, dôartisanat lié à des activités mari-

times, de bureaux et de services ou de parc de stationnement.  
 

2.  Les installations, am®nagements, b©timents dôaccueil et équipements de loisirs. 

 

3. Sont admis les commerces et les commerces de détail sous réserve de respecter lôarticle 11 des disposi-
tions générales du présent règlement. 

 
4.  Sous r®serve dôune int®gration correcte dans le site :  
- toutes constructions, installations et dépôts directement liés aux activités de la pêche maritime, tels que : 

hall à marée, criée, garage et atelier de réparation de bateaux, dépôt de matériel et carburant, etc...  
- toutes constructions, installations et dépôts directement liés aux activités de la navigation de plaisance, y 
compris les b©timents dôaccueil,  dôhébergement et de tourisme.  

- lôam®nagement ou la transformation des établissements industriels ou artisanaux et des installations clas-
sées existantes, dont la création serait interdite dans la zone, ¨ condition que les travaux nôaient pas con-
s®quence dôaugmenter les risques ou les nuisances que peuvent engendrer ces établissements ou installa-
tions et quôils contribuent ¨ am®liorer leur insertion dans lôenvironnement.  

- toutes constructions ou installations n®cessaires aux ®quipements dôint®r°t g®n®ral. 

- les ouvrages et aménagements de type portuaire : cales, jetées, quais, terre-plein, é 

- les constructions et installations indispensables aux services responsables de la gestion du domaine public 

maritime (phares, balises, logements de gardiensé). 
 
5.  Les constructions à usage d'habitation destinées aux personnes dont la présence permanente est nécessaire 

pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage admis dans la zone. Ces constructions devront 
être intégrées au volume des bâtiments à usage d'activités et présenter une surface de plancher de 60 m² 
maximum.  

 
6.  Les aires de sport ou de jeux.  
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7.  Les installations de panneaux photovoltaïques sont autorisées sur les murs des constructions, en toiture ou 

en exploitant les emprises de parking. 

 

B - Sont admis, en zone UPm, sous réserve de leur compatibilité avec la vocation principale du secteur 

et le tissu urbain environnant : 

 

1.  Les équipements, constructions et aménagements liés aux activités portuaires, à la pêche et à la plaisance et 

notamment les digues, cales, jetées, terre-plein et mouillages. 

 

2.  Le maintien et l'entretien des infrastructures existantes. 

 

3.  L'aménagement provisoire d'infrastructures, d'équipements et d'installations propres ¨ faciliter lôacc¯s ¨ lôeau 

et l'accueil du public sur le port. 

 

4.  Les prises d'eau et émissaires de rejets en mer. 

 

5.  Les installations et aménagements de défense contre la mer. 

 

6.  Les ouvrages techniques publics.  

 

7.  Sous réserve de respecter par leur localisation et leur aménagement, les préoccupations d'environnement, 

peuvent être autorisées selon la procédure d'instruction qui leur est particulière, l'extension des installations 

liées aux activités conchylicoles ou aquacoles et à l'exploitation des ressources de la mer. 

 

 

Article UP 3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET ACCES DES TERRAINS AUX VOIES 

 
1. Tout terrain doit être desservi par une voie publique ou priv®e dôune largeur r®pondant ¨ lôimportance, ¨ la 

destination de lôoccupation, et lôutilisation du sol pr®vues notamment en ce qui concerne la commodité de la 
circulation, des acc¯s et de lôapproche des moyens de lutte contre lôincendie.  

 
2.  Les acc¯s doivent °tre adapt®s ¨ lôop®ration et am®nag®s de faon à apporter la moindre gêne à la 

circulation publique. 
 

3.  Le permis de construire peut-être subordonné à la limitation du nombre d'accès, ou à la réalisation d'aména-

gements particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité. (biseau de visibilité, tourne à 

gauche,...) 

 

4. Le permis de construire peut-être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des 

voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Cette sécurité est appréciée en fonction de la position et 

de la configuration des accès, de la nature et de l'intensité du trafic.  

 

5.  Les accès nouveaux sur les routes départementales devront respecter les règlements en vigueur. 

 

6.  Les voies se terminant en impasse et desservant plus de 5 constructions devront prévoir une aire de retour-

nement.  

 

 

Article UP4 ï CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

 

1. Alimentation en eau potable 

 

Toute construction ou installation nouvelle doit être alimentée en eau potable et selon les dispositions des règles 

sanitaires en vigueur. 

 

2. Assainissement des eaux pluviales 

 

Les eaux pluviales ne doivent pas être déversées dans le réseau d'eaux usées.  

 

3. Assainissement des eaux usées 
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Toute construction ou installation nouvelle doit °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement. Lô®vacuation 

des eaux us®es industrielles dans le r®seau public dôassainissement est subordonnée à un prétraitement.  

Dans les parties du territoire non desservies par un r®seau public dôassainissement, les eaux us®es domes-

tiques ou industrielles doivent être collectées, trait®es et ®vacu®es par des dispositifs dôassainissement auto-

nomes conformes à la réglementation et conçus pour être raccordés aux extensions des réseaux quand celles-ci 

sont prévues.  

Les eaux usées ne doivent pas être dévers®es dans le r®seau dôeaux pluviales. 

 

4. Ordures ménagères 

 

Toute construction nouvelle ou réhabilitation doit prévoir, à l'intérieur de l'unité foncière, le stockage des conte-

neurs destinés à recevoir les ordures ménagères en attente de collecte. 

 

5. Autres réseaux  

 

Pour toute construction ou installation nouvelle ou rénovation totale, lôeffacement des lignes de télécommunica-

tions et de distributions dô®nergie électrique devra être réalisé lors des extensions de réseau. 

 

 

Article UP5 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

 

1. Règle générale : 

 

Le recul minimum des constructions par rapport ¨ lôalignement existant ou futur des autres voies ou places, pu-

bliques ou privées, est de 5 mètres.  

 

2. Règles particulières : 

 

-  L'implantation des constructions pourra être autorisée entre 0 et 5 mètres par rapport à la limite de l'aligne-

ment pour des raisons d'ordre technique, architectural ou urbanistique. 

 

- Des dispositions particulières peuvent être imposées ou autorisées lorsqu'il s'agit de l'aménagement, de la 

surélévation, de la restauration, du changement de destination ou de l'extension d'une construction existante 

implantée différemment de la règle définie au présent article, dans le respect d'une harmonie d'ensemble de 

la construction. 

 

-  En cas de terrain bordé par plusieurs voies, la construction respectera le recul inconstructible de 5 m sur au 

moins une voie, en privilégiant la voie principale.  

 

3. Routes départementales :  

 

En dehors des espaces urbanisés, et sauf stipulations différentes figurant sur les documents graphiques, les 

constructions ou installations (parkings, aires de stockage ou dôexposition, éléments publicitaires, installations 

techniques, d®p¹ts de mat®riaux, é) sont interdites dans une bande de part et dôautre de lôaxe des routes dépar-

tementales, bande dont la largeur est de :  

- 75 m pour le long de la RD786,  

- 35 m pour les constructions à usage dôhabitation et de 25 m pour les autres constructions le long de la 

RD8, 

- 15 m le long des RD70 et 127.  

 

Cette interdiction ne s'applique pas : 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

- aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

- aux réseaux d'intérêt public ;  

- aux ouvrages de faible importance réalisé par une collectivité, un service public ou leur concessionnaire, 

dans un but dôint®r°t g®n®ral poste de transformation, abri voyageur,é) pour des motifs techniques, de 

sécurité ou de fonctionnement de lôouvrage ; 
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- ¨ lôadaptation, au changement de destination, à la réfection ou ¨ lôextension de constructions existantes 

sous réserve de ne pas conduire à une réduction du recul actuel ; 

- pour tenir compte de lôimplantation des constructions voisines ou groupes de constructions voisins dès 

lors que la construction nouvelle sôins¯re au milieu de celles-ci.  

 

 

Article UP6 -  IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 
La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment, à la limite séparative qui en est le plus rappro-
chée doit être au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment mesurée à la sablière, à partir du sol naturel, 

sans pouvoir être inférieure à 1,90 m (L = H/2 > 1,90 m).   
 
Toutefois, la construction joignant la limite séparative peut être autorisée pour :  

-  des bâtiments mitoyens sôharmonisant en aspect et en volume,  
-  sôil y a lieu, conformément au plan de masse des lotissements et des opérations groupées  
-  des bâtiments annexes ou techniques de faible importance. 

-  les ouvrages de faible importance réalisés par une collectivité, un service public ou leur concessionnaire 

dans un but dôint®r°t g®n®ral (sanitaires, cabine téléphonique, poste de transformation, abri voyageurs, py-

lônes, ...),  

-  des raisons topographiques, dôordre urbanistique ou de pr®servation de végétation (talus, ...),  

- lorsqu'il s'agit de l'aménagement, de la surélévation, de la restauration, du changement de destination ou de 

l'extension d'une construction existante implantée différemment de la règle définie au présent article, dans 

le respect d'une harmonie d'ensemble de la construction. 

 

 

Article UP7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIETE 

 

Une distance d'au moins 4 mètres pourra être imposée, pour des raisons de sécurité, entre deux bâtiments non 

contigus. 

 

 

Article UP8 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

L'emprise au sol maximale des constructions de toute nature (autres que les constructions à usage 

dô®quipement dôint®r°t collectif) sur une même unité foncière située dans la zone UP est de 50 %.  

 

L'emprise au sol maximale des constructions à usage dô®quipement dôintérêt collectif sur une même unité fon-

cière située dans la zone UP est de 60 %.  

 

 

Article UP9 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
1. La hauteur des constructions est mesurée à partir du point le plus bas du terrain naturel initial au droit de la 

construction et jusquôau sommet du b©timent (côest-à-dire avant exécution de fouilles ou remblais), ouvrages 
techniques, cheminées et autres superstructures exclues. 

 
2. Les hauteurs maximales sont définies dans le tableau ci-dessous :  

 

 Egout Faitage* Acrotère** 

Construction princi-

pale 
6,00 m 9,00 m 7,00 m 

Annexe 3,00 m 6,00 m 3,50 m 

* :  au faîtage (antennes, cheminées et autres superstructures mi-

neures et discontinues, ouvrages techniques d'ascenseurs ex-

clus...)  

** : voir glossaire en annexe 
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3.  La rénovation et l'aménagement des bâtiments existants dans la zone, qui ne respectent pas les dispositions 

de lôalin®a 1 du pr®sent article, sont autorisés selon leur hauteur existante. 

 

4.  La règle du paragraphe 1 ne s'applique pas aux poteaux, candélabres, antennes, paratonnerres, cheminées, 

dispositifs de ventilation ou tout équipement technique spécifique nécessaire au fonctionnement de l'activité 

considérée sur la zone. 

 

5. Lorsque l'architecture ou le contexte bâti environnant le justifie, une hauteur différente pourra être autorisée 

ou imposée pour se raccrocher aux constructions existantes sur la parcelle ou sur les parcelles contiguës. 

Dans ce cas, la hauteur de l'égout et du faîtage des parties aménagées, transformées ou nouvelles pourra at-

teindre la cote d'altitude des parties anciennes les plus hautes, sans pouvoir les dépasser en aucun cas.  

 

 

Article UP10 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

 

1.  Les constructions, bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales, du fait de leur situation, de leur architecture, de leurs dimensions ou de l'aspect 

extérieur. 

 

2.  La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, 

le respect des paysages naturels ou urbains, ainsi que du patrimoine sont d'intérêt public. 

 

3. Le respect de cet intérêt relève de la compétence du concepteur, de la volonté du maître d'ouvrage et de la 

responsabilité de l'autorité habilitée à délivrer les permis de construire et autres autorisations d'occupation et 

d'utilisation du sol. 

 

4. Aspect extérieur : 

 

Les couleurs et matériaux de parement (pierres, enduits, bardages...) et des peintures extérieures devront 

s'harmoniser entre elles et ne pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants. 

 

L'extension sans relation esthétique avec le bâtiment principal est interdite. 

 

L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts d'un parement ou d'un enduit est interdit. Les couleurs 

vives et les effets de bariolage sont interdits. 

 

5.  Les cuves de stockage, coffrets techniques, antennes et stockages divers (matériaux, ...) ne doivent pas 

porter atteinte au caractère urbain environnant. Des prescriptions pourront être imposées pour améliorer leur 

insertion dans le site environnant (teinte adaptée, nouvelle implantation...). 

 

6. Clôtures : 

 

Les clôtures seront réalis®es avec des mat®riaux pr®sentant une harmonie avec lôenvironnement : le choix des 

clôtures, matériaux, gabarits, implantation, devra être précisé lors de la demande du permis de construire ou de 

la déclaration préalable.  

 

Leur hauteur ne pourra pas exc®der 1,80 m ¨ lôalignement des voies et emprises publiques et 2 m en limite s®-

parative.  

 Les prescriptions de hauteurs des clôtures sur voie ou en limite séparative pourront être dépassées pour des 

motifs liés à des réglementations spécifiques (sports, sécurité des établissements ou des activités, protection 

des personnes ou des biensé). 

 

 

Article UP11 - OBLIGATION DE REALISER DES AIRES DE STATIONNEMENT 

 

1. Le stationnement des véhicules motorisés et des cycles doit correspondre aux besoins des constructions et 

installations à édifier ou à modifier et à la fréquentation de celles-ci.  
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Il doit être assuré en dehors des voies publiques. La localisation et l'aménagement des parkings devront être 

compatibles avec l'environnement naturel ou bâti.  
 

Les aires de stationnement doivent intégrer des espaces perméables et paysagers afin de limiter 

lôimperm®abilisation des sols par :  

- La réduction des emprises des voies de circulation, 

- Lôutilisation de matériaux ou techniques favorisant la gestion des eaux, 

- La recherche dôune conception adapt®e ¨ la topographie.  

 
2.  Le nombre de places de stationnement est fixé en annexe 4 du présent règlement.  

 

3.  Toutefois, en cas d'impossibilité architecturale, urbanistique ou technique d'aménager sur le terrain de l'opé-

ration le nombre de places nécessaires, le constructeur devra : 

- soit les réaliser sur tout autre terrain dans son environnement immédiat, 

- soit justifier dôune concession de longue dur®e dans un parc de stationnement public ou de 

lôacquisition de places dans un parc privé sur le territoire communal. 

 

4.  Dans le cas de transformation, d'extension, de reconstruction après sinistre ou de changement d'affectation 

des constructions existantes, seules seront prises en compte pour le calcul des besoins, les places supplé-

mentaires nécessitées par l'opération (sans résorption, le cas échéant, du déficit existant). 

 

5.  Les groupes de garages et aires de stationnement doivent être disposés de manière à préserver une cour 

d'évolution et ne présenter qu'un seul accès sur la voie publique, sauf accord des services compétents en 

matière de circulation et de stationnement. 

 

 

Article UP12 -  OBLIGATIONS DE REALISER DES ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, 

PLANTATIONS 

 
1.  Les plantations devront respecter les prescriptions de la liste des espèces interdites et recommandées détail-

lée en annexe n°1 du présent règlement.   

 

2. Les surfaces libres de toute construction ainsi que les abords des aires de stationnement seront plantées 

d'arbres en nombre suffisant et en espèces adaptées de façon à garantir le bon aspect des lieux.  

  

3.  Afin de limiter lôimperm®abilisation des sols, les cours et les voies dôacc¯s devront °tre rev°tues de mat®riaux 

perméables.  

 

4. Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysager identifié sur le document gra-

phique, en application de l'article L. 151-23, doivent être pr®c®d®s dôune d®claration préalable. 

 

Un élément paysager identifié sur le document graphique, en application de l'article L. 151-23 sont obligatoi-

rement à conserver.  

 

A titre dérogatoire et pour des raisons liées à des impératifs techniques et fonctionnels ou à la configuration 

des lieux, la destruction totale ou partielle demeure possible.  

 
Dans ce cas les éléments doivent être remplacés par de nouveaux sujets de m°me essence ou de lôessence 
dominante de lôalignement. Lôabattage d®finitif dôun ®l®ment dans un alignement peut être autorisé pour des 
raisons de sécurité routière ou de création dôacc¯s ou si le sujet est à une distance inférieure ¨ 5 m dôun autre 
sujet de lôalignement. 
Si lôautorisation est donn®e pour lôabattage dôun alignement dôarbres (ou dôune haie bocag¯re), il doit être re-
construit ¨ lôidentique sur le site ou compens®, sur lôunit® foncière ou lôunit® dôexploitation, par un alignement 
dôarbres de m°mes essences de longueur et de gabarit ¨ lô©ge adulte au moins ®gaux ¨ ceux de lôalignement 
(ou de la haie) abattu. 
Les ®lagages dôun ç élément de patrimoine végétal à protéger » sont autorisés dans la mesure où ils ne nui-
sent pas à la conservation des perspectives paysag¯res et sont compatibles avec lôaptitude ¨ la taille et ¨ la 
survie de cet élément. 
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Dans le cas de lôeffondrement ou la d®t®rioration dôun ®l®ment rep®ré au document graphique, au titre de 

lôarticle L.151-19 du code de lôurbanisme, ce dernier devra être reconstruit ¨ lôidentique dans les r¯gles de 

lôart. La continuit® des murets et talus devra être r®tablie ¨ lôemplacement dôentr®e abandonn®e.  

 

 

Article UP13 ï PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Les systèmes de production dô®nergies renouvelables seront privil®gi®s, par exemple : panneaux solaire, chauf-

fage au bois, pompe ¨ chaleuré Ces systèmes doivent être, au maximum, intégrés aux volumes des construc-

tions et leur mise en îuvre devra veiller ¨ limiter les nuisances sonores. 

 

 

Article UP14 ï INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Des aménagements spécifiques doivent être prévus, en fonction des besoins identifiés par les services compé-

tents, pour permettre le développement des communications numériques (fourreau pour les télécommunica-

tions, fourreau pour la fibre optiqueé). Ils seront r®alisés en souterrain lorsque cela est techniquement possible. 
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CHAPITRE VI 
 

 

REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UY 
 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE UY 

 

 

La zone UY est une zone d'activités destinée à regrouper les établissements à caractère principalement artisanal 

dont l'implantation est nécessaire dans une zone spécifique. 

 

Cette zone concerne la zone artisanale de Sainte-Catherine.  
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Article UY1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits les modes d'occupation et d'utilisation du sol non autorisés à l'article UY, ainsi que : 

 

 

1.  Les habitations à l'exception de celles autorisées dans le cadre de l'article UY2. 

 

2.  Les constructions à usage agricole, forestier ou industriel. 

 
3. Les installations classées et les constructions qui par leur nature, leur importance ou leur aspect sont incom-

patibles avec la salubrité, la sécurité, la tranquillité ou lôenvironnement de la zone.  
 

4. Les exhaussements et affouillements non liés à une autorisation. 
 

5. Lôouverture de carri¯re. 
 

6.  Le stationnement isolé des caravanes 
 

7.  Les parcs photovoltaïques au sol.  

 

 
Article UY2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 

Sont admis en zone UY dès lors qu'ils ne compromettent pas la vocation principale de la zone, que le 

tissu urbain le permet : 

 

1.  Les constructions à usage artisanal, d'équipement collectif, dôh®bergement hôtelier, d'entrepôt, de bureaux et 

services ou de stationnement de véhicules. 

 

2. Sont admis les commerces et les commerces de détail sous réserve de respecter lôarticle 11 des disposi-
tions générales du présent règlement. 

 

3.  Les constructions à usage d'habitation destinées aux personnes dont la présence permanente est nécessaire 

pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage admis dans la zone. Ces constructions devront 

être intégrées au volume des bâtiments à usage d'activités. 

 

4.  Les exhaussements et affouillements liés à une autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol. 

 

5.  Les constructions affectées à des activités de loisirs ou de sport. 

 

6.  Les terrains de camping caravaning et les parcs résidentiels de loisirs. 

 

7.  Les ouvrages techniques publics. 

 

8.  L'aménagement ou la transformation des installations classées existantes dont la création serait, normale-

ment, interdite dans la zone, peut être autorisée à condition que les travaux contribuent à améliorer leur inser-

tion dans l'environnement urbain et à diminuer la gêne ou le danger qui peut en résulter. 

 

9. Les installations class®es pour la protection de lôenvironnement, quels que soient les régimes auxquels elles 

sont soumises, ne sont admises quô¨ la condition quôelles nôentrainent, pour le voisinage, aucune incommodi-

té et, en cas dôaccident ou de fonctionnement d®fectueux, aucune insalubrit® ni sinistre susceptible de causer 

des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens.  

 
10.  Les installations de panneaux photovoltaïques sont autorisées en toiture, sur les murs des bâtiments ou en 

exploitant les emprises de parking. 
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Article UY 3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET ACCES DES TERRAINS AUX VOIES 

 
1.  Tout terrain doit être desservi par une voie publique ou priv®e dôune largeur r®pondant ¨ lôimportance, à la 

destination de lôoccupation, et lôutilisation du sol pr®vues notamment en ce qui concerne la commodit® de la 
circulation, des accès et de lôapproche des moyens de lutte contre lôincendie.  

 
2.  Les accès doivent être adapt®s ¨ lôop®ration et am®nagés de façon à apporter la moindre gêne à la 

circulation publique. 
 

3.  Le permis de construire peut-être subordonné à la limitation du nombre d'accès, ou à la réalisation d'aména-

gements particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité. (biseau de visibilité, tourne à 

gauche,...) 

 

4. Le permis de construire peut-être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des 

voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Cette sécurité est appréciée en fonction de la position et 

de la configuration des accès, de la nature et de l'intensité du trafic.  

 

5.  Les accès nouveaux sur les routes départementales devront respecter les règlements en vigueur. 

 

6.  Les voies se terminant en impasse et desservant plus de 5 constructions devront prévoir une aire de retour-

nement.  

 

 

Article UY 4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

 

1. Alimentation en eau potable 

 

Toute construction ou installation nouvelle doit être alimentée en eau potable et selon les dispositions des règles 

sanitaires en vigueur. 

 

2. Assainissement des eaux pluviales 

 

La gestion des eaux pluviales par infiltration devra être envisagée en priorit®. Si cette technique nôest pas envi-

sageable pour des raisons foncières ou techniques, une gestion par stockage des eaux de ruissellement devra 

être réalisée.  

  

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et à la limitation des débits évacués de 

la propriété, sont à la charge exclusive du constructeur qui doit réaliser des dispositifs adaptés ¨ lôop®ration et au 

terrain.  

 

Les eaux pluviales ne doivent pas être déversées dans le réseau d'eaux usées.  

 

3. Assainissement des eaux usées 

 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public dôassainissement. Lô®vacuation 

des eaux usées industrielles dans le r®seau public dôassainissement est subordonn®e ¨ un pr®traitement.  

Dans les parties du territoire non desservies par un r®seau public dôassainissement, les eaux usées domes-

tiques ou industrielles doivent être collectées, traitées et ®vacu®es par des dispositifs dôassainissement auto-

nomes conformes à la réglementation et conçus pour être raccordés aux extensions des réseaux quand celles-ci 

sont prévues.  

Les eaux usées ne doivent pas être déversées dans le réseau dôeaux pluviales. 

 

4. Ordures ménagères 

 

Toute construction nouvelle ou réhabilitation doit prévoir, à l'intérieur de l'unité foncière, le stockage des conte-

neurs destinés à recevoir les ordures ménagères en attente de collecte. 
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5. Autres réseaux  

 

Pour toute construction ou installation nouvelle ou r®novation totale, lôeffacement des lignes de t®l®communica-

tions et de distributions dô®nergie électrique devra être réalisé lors des extensions de réseau. 

 

 

Article UY 5 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

 

1. Règle générale : 

 

Le recul minimum des constructions par rapport ¨ lôalignement existant ou futur des autres voies ou places, pu-

bliques ou privées, est de 5 mètres.  

 

2. Règles particulières : 

 

-  L'implantation des constructions pourra être autorisée entre 0 et 5 mètres par rapport à la limite de l'aligne-

ment pour des raisons d'ordre technique, architectural ou urbanistique. 

 

- Des dispositions particulières peuvent être imposées ou autorisées lorsqu'il s'agit de l'aménagement, de la 

surélévation, de la restauration, du changement de destination ou de l'extension d'une construction existante 

implantée différemment de la règle définie au présent article, dans le respect d'une harmonie d'ensemble de 

la construction. 

 

-  En cas de terrain bordé par plusieurs voies, la construction respectera le recul inconstructible de 5 m sur au 

moins une voie, en privilégiant la voie principale.  

 

3. Routes départementales :  

 

En dehors des espaces urbanisés, et sauf stipulations différentes figurant sur les documents graphiques, les 

constructions ou installations (parkings, aires de stockage ou dôexposition, ®l®ments publicitaires, installations 

techniques, dépôts de matériaux, é) sont interdites dans une bande de part et dôautre de lôaxe des routes dépar-

tementales, bande dont la largeur est de :  

- 75 m pour le long de la RD786,  

- 35 m pour les constructions ¨ usage dôhabitation et de 25 m pour les autres constructions le long de la 

RD8, 

- 15 m le long des RD70 et 127.  

 

Cette interdiction ne s'applique pas : 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

- aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

- aux réseaux d'intérêt public ;  

- aux ouvrages de faible importance réalisé par une collectivité, un service public ou leur concessionnaire, 

dans un but dôint®r°t g®n®ral poste de transformation, abri voyageur,é) pour des motifs techniques, de 

sécurité ou de fonctionnement de lôouvrage ; 

- ¨ lôadaptation, au changement de destination, ¨ la r®fection ou ¨ lôextension de constructions existantes 

sous réserve de ne pas conduire à une réduction du recul actuel ; 

- pour tenir compte de lôimplantation des constructions voisines ou groupes de constructions voisins dès 

lors que la construction nouvelle sôins¯re au milieu de celles-ci.  
 

 

Article UY6 -  IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 
La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment, à la limite séparative qui en est le plus rappro-
chée doit être au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment mesurée à la sablière, à partir du sol naturel, 

sans pouvoir être inférieure à 1,90 m (L = H/2 > 1,90 m).   
 
Toutefois, la construction joignant la limite séparative peut être autorisée pour :  

-  des bâtiments mitoyens sôharmonisant en aspect et en volume,  
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-  sôil y a lieu, conformément au plan de masse des lotissements et des opérations groupées  
-  des bâtiments annexes ou techniques de faible importance. 

-  les ouvrages de faible importance réalisés par une collectivité, un service public ou leur concessionnaire 

dans un but dôint®r°t g®n®ral (sanitaires, cabine téléphonique, poste de transformation, abri voyageurs, py-

lônes, ...),  

-  des raisons topographiques, dôordre urbanistique ou de pr®servation de v®g®tation (talus, ...),  

- lorsqu'il s'agit de l'aménagement, de la surélévation, de la restauration, du changement de destination ou de 

l'extension d'une construction existante implantée différemment de la règle définie au présent article, dans 

le respect d'une harmonie d'ensemble de la construction. 

 

 

Article UY 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIETE 

 

Une distance d'au moins 4 mètres pourra être imposée, pour des raisons de sécurité, entre deux bâtiments non 

contigus. 

 

 

Article UY 8 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

L'emprise au sol maximale des constructions de toute nature (autres que les constructions à usage 

dô®quipement dôint®rêt collectif) sur une même unité foncière située dans la zone UY est de 70 %.  

 

L'emprise au sol maximale des constructions ¨ usage dô®quipement dôint®r°t collectif sur une même unité fon-

cière située dans la zone UY est de 80 %.  

 

 

Article UY 9 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
1. La hauteur des constructions est mesurée à partir du point le plus bas du terrain naturel initial au droit de la 

construction et jusquôau sommet du b©timent (côest-à-dire avant exécution de fouilles ou remblais), ouvrages 
techniques, cheminées et autres superstructures exclues. 

 
2. Les hauteurs maximales sont définies dans le tableau ci-dessous :  

 

 Egout Faitage* Acrotère** 

Construction principale 8,00 m 12,00 m 9,00 m 

Annexe 3,00 m 6,00 m 3,50 m 

* :  au faîtage (antennes, cheminées et autres superstructures mi-

neures et discontinues, ouvrages techniques d'ascenseurs  ex-

clus...)  

** : voir glossaire en annexe 

 

3.  La rénovation et l'aménagement des bâtiments existants dans la zone, qui ne respectent pas les dispositions 

de lôalin®a 1 du présent article, sont autorisés selon leur hauteur existante. 

 

4.  La règle du paragraphe 1 ne s'applique pas aux poteaux, candélabres, antennes, paratonnerres, cheminées, 

dispositifs de ventilation ou tout équipement technique spécifique nécessaire au fonctionnement de l'activité 

considérée sur la zone. 

 

5. Lorsque l'architecture ou le contexte bâti environnant le justifie, une hauteur différente pourra être autorisée 

ou imposée pour se raccrocher aux constructions existantes sur la parcelle ou sur les parcelles contiguës. 

Dans ce cas, la hauteur de l'égout et du faîtage des parties aménagées, transformées ou nouvelles pourra at-

teindre la cote d'altitude des parties anciennes les plus hautes, sans pouvoir les dépasser en aucun cas.  
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Article UY10 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

 

1.  Les constructions, bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales, du fait de leur situation, de leur architecture, de leurs dimensions ou de l'aspect 

extérieur. 

 

2.  La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, 

le respect des paysages naturels ou urbains, ainsi que du patrimoine sont d'intérêt public. 

 

3. Le respect de cet intérêt relève de la compétence du concepteur, de la volonté du maître d'ouvrage et de la 

responsabilité de l'autorité habilitée à délivrer les permis de construire et autres autorisations d'occupation et 

d'utilisation du sol. 

 

4. Aspect extérieur : 

 

Les couleurs et matériaux de parement (pierres, enduits, bardages...) et des peintures extérieures devront 

s'harmoniser entre elles et ne pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants. 

 

L'extension sans relation esthétique avec le bâtiment principal est interdite. 

 

L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts d'un parement ou d'un enduit est interdit. Les couleurs 

vives et les effets de bariolage sont interdits. 

 

5.  Les cuves de stockage, coffrets techniques, antennes et stockages divers (matériaux, ...) ne doivent pas 

porter atteinte au caractère urbain environnant. Des prescriptions pourront être imposées pour améliorer leur 

insertion dans le site environnant (teinte adaptée, nouvelle implantation...). 

 

6. Clôtures : 

 

Les clôtures seront réalisées avec des matériaux présentant une harmonie avec lôenvironnement : le choix des 

clôtures, matériaux, gabarits, implantation, devra être précisé lors de la demande du permis de construire ou de 

la déclaration préalable.  

 

Leur hauteur ne pourra pas exc®der 1,80 m ¨ lôalignement des voies et emprises publiques et 2 m en limite sé-

parative.  

 Les prescriptions de hauteurs des clôtures sur voie ou en limite séparative pourront être dépassées pour des 

motifs liés à des réglementations spécifiques (sports, sécurité des établissements ou des activités, protection 

des personnes ou des biensé). 

 

 

Article UY11 -  OBLIGATIONS DE REALISER DES AIRES DE STATIONNEMENT 

 

1. Le stationnement des véhicules motorisés et des cycles doit correspondre aux besoins des constructions et 

installations à édifier ou à modifier et à la fréquentation de celles-ci.  

 

Il doit être assuré en dehors des voies publiques. La localisation et l'aménagement des parkings devront être 

compatibles avec l'environnement naturel ou bâti.  
 

Les aires de stationnement doivent intégrer des espaces perméables et paysagers afin de limiter 

lôimperm®abilisation des sols par :  

- La réduction des emprises des voies de circulation, 

- Lôutilisation de mat®riaux ou techniques favorisant la gestion des eaux, 

- La recherche dôune conception adapt®e ¨ la topographie.  

 
2.  Le nombre de places de stationnement est fixé en annexe 4 du présent règlement.  

 

3.  Toutefois, en cas d'impossibilité architecturale, urbanistique ou technique d'aménager sur le terrain de l'opé-

ration le nombre de places nécessaires, le constructeur devra : 
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- soit les réaliser sur tout autre terrain dans son environnement immédiat, 

- soit justifier dôune concession de longue dur®e dans un parc de stationnement public ou de 

lôacquisition de places dans un parc privé sur le territoire communal. 

4.  Dans le cas de transformation, d'extension, de reconstruction après sinistre ou de changement d'affectation 

des constructions existantes, seules seront prises en compte pour le calcul des besoins, les places supplé-

mentaires nécessitées par l'opération (sans résorption, le cas échéant, du déficit existant). 

 

5.  Les groupes de garages et aires de stationnement doivent être disposés de manière à préserver une cour 

d'évolution et ne présenter qu'un seul accès sur la voie publique, sauf accord des services compétents en 

matière de circulation et de stationnement. 

 

 

Article UY12 -  OBLIGATIONS DE REALISER DES ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, 

PLANTATIONS 

 
1.  Les plantations devront respecter les prescriptions de la liste des espèces interdites et recommandées détail-

lée en annexe n°1 du présent règlement.   

 

2. Les surfaces libres de toute construction ainsi que les abords des aires de stationnement seront plantées 

d'arbres en nombre suffisant et en espèces adaptées de façon à garantir le bon aspect des lieux.  

  

3. Il est imposé la plantation dôun arbre par tranche de 5 places de stationnement extérieur créées en domaine 

privé. Ceux-ci peuvent être groupés sur un secteur de lôaire de stationnement afin de favoriser une meilleure 

insertion dans le paysage.  

 

4.  Afin de limiter lôimperméabilisation des sols, les cours et les voies dôacc¯s devront °tre rev°tues de mat®riaux 

perméables.  

 

5. Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément paysager identifié sur le document gra-

phique, en application de l'article L. 151-23, doivent être précédés dôune déclaration préalable. 

 

Un élément paysager identifié sur le document graphique, en application de l'article L. 151-23 sont obligatoi-

rement à conserver.  

 

A titre dérogatoire et pour des raisons liées à des impératifs techniques et fonctionnels ou à la configuration 

des lieux, la destruction totale ou partielle demeure possible.  

 
Dans ce cas les éléments doivent être remplacés par de nouveaux sujets de m°me essence ou de lôessence 
dominante de lôalignement. Lôabattage définitif dôun ®l®ment dans un alignement peut être autorisé pour des 
raisons de s®curit® routi¯re ou de cr®ation dôacc¯s ou si le sujet est ¨ une distance inf®rieure ¨ 5 m dôun autre 
sujet de lôalignement. 

Si lôautorisation est donn®e pour lôabattage dôun alignement dôarbres (ou dôune haie bocagère), il doit être re-

construit ¨ lôidentique sur le site ou compens®, sur lôunit® fonci¯re ou lôunit® dôexploitation, par un alignement 

dôarbres de m°mes essences de longueur et de gabarit ¨ lôâge adulte au moins égaux ¨ ceux de lôalignement 

(ou de la haie) abattu. 
Les ®lagages dôun ç élément de patrimoine végétal à protéger » sont autorisés dans la mesure où ils ne nui-
sent pas à la conservation des perspectives paysagères et sont compatibles avec lôaptitude à la taille et à la 
survie de cet élément. 

 

Dans le cas de lôeffondrement ou la d®t®rioration dôun ®l®ment rep®r® au document graphique, au titre de 

lôarticle L.151-19 du code de lôurbanisme, ce dernier devra être reconstruit ¨ lôidentique dans les règles de 

lôart. La continuité des murets et talus devra être rétablie ¨ lôemplacement dôentr®e abandonn®e.  

 

 

Article UY13 ï PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Les systèmes de production dô®nergies renouvelables seront privil®gi®s, par exemple : panneaux solaire, chauf-

fage au bois, pompe à chaleuré Ces syst¯mes doivent être, au maximum, intégrés aux volumes des construc-

tions et leur mise en îuvre devra veiller à limiter les nuisances sonores. 
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Article UY14 ï INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Des aménagements spécifiques doivent être prévus, en fonction des besoins identifiés par les services compé-

tents, pour permettre le développement des communications numériques (fourreau pour les télécommunica-

tions, fourreau pour la fibre optiqueé). Ils seront réalisés en souterrain lorsque cela est techniquement possible. 
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CHAPITRE VII 
 

 

REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UYc 
 
 

 

CARACTERE DE LA ZONE 

 

 

La zone UYc est destinée aux équipements commerciaux.  

 

Elle correspond à lôespace commercial existant, situé hors du centre-ville.  
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Article UYc1 - OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol non autorisées à l'article UYc2 et correspondant à 

des activités nuisantes ou incompatibles avec la vocation principale de la zone, ainsi que : 

 

1. Les constructions et aménagements à usage agricole et forestier, industriel, dôartisanat, dôhabitation et 

dôh®bergement h¹telier.   

 

2.  Les installations classés et les constructions qui par leur nature, leur importance ou leur aspect sont incom-

patibles avec la salubrit®, la s®curit®, la tranquillit® ou lôenvironnement de la zone.  

 

3. L'ouverture de carrières. 

 

4.  Les exhaussements et affouillements du sol non liés à une autorisation. 

 

5.  Les terrains de camping caravaning et les parcs résidentiels de loisirs. 

 

6. Les parcs photovoltaïques au sol.  

 

7. Les éoliennes sur mat.  

 

 
Article UYc2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 

Sont admis, sous réserve de leur compatibilité avec la vocation principale de la zone, le milieu et le 

tissu urbain environnant : 

 

1.  Les constructions et am®nagement ¨ usage dô®quipement collectif, dôentrep¹t, de bureaux et de services et 

de parc de stationnement. 

 

2. Sont admis les commerces et les commerces de détail sous réserve de respecter lôarticle 11 des dispo-
sitions générales du présent règlement. 

 

3.  Les exhaussements et affouillements liés à une autorisation d'urbanisme. 

 

4.  Les équipements et ouvrages techniques publics. 

 

5.  Les installations de panneaux photovoltaïques sont autorisées en toiture, sur les murs des bâtiments ou en 

exploitant les emprises de parking. 

 

6. L'aménagement ou la transformation des installations classées agricoles existantes dont la création serait, 

normalement interdite dans la zone, peuvent être autorisés à condition que les travaux contribuent à amé-

liorer leur insertion dans l'environnement urbain et à diminuer la gêne ou le danger qui peut en résulter. 

 

7. Les installations classées pour la protection de lôenvironnement, quels que soient les régimes auxquels 

elles sont soumises, ne sont admises quô¨ la condition quôelles nôentrainent, pour le voisinage, aucune in-

commodité et, en cas dôaccident ou de fonctionnement d®fectueux, aucune insalubrité ni sinistre suscep-

tible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens.  

 

 

Article UYc3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET ACCES DES TERRAINS AUX VOIES 

 
1. Tout terrain doit être desservi par une voie publique ou priv®e dôune largeur répondant à lôimportance, à la 

destination de lôoccupation, et lôutilisation du sol prévues notamment en ce qui concerne la commodité de la 
circulation, des accès et de lôapproche des moyens de lutte contre lôincendie.  

 
2.  Les accès doivent être adapt®s ¨ lôop®ration et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 

circulation publique. 
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3.  Le permis de construire peut être subordonné à la limitation du nombre d'accès, ou à la réalisation d'amé-

nagements particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité. (biseau de visibilité, tourne à 

gauche, aire de retournement,...) 

   

4. Le permis de construire peut-être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des 

voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Cette sécurité est appréciée en fonction de la position et 

de la configuration des accès, de la nature et de l'intensité du trafic.  

 

5.  Les accès nouveaux sur les routes départementales devront respecter les règlements en vigueur. 

 

6.  Les voies se terminant en impasse et desservant plus de 5 constructions devront prévoir une aire de re-

tournement.  

 

 

Article UYc4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

 

1. Alimentation en eau potable 

 

Toute construction ou installation nouvelle doit être alimentée en eau potable et selon les dispositions des 

règles sanitaires en vigueur. 

 

2. Assainissement des eaux pluviales 

 

La gestion des eaux pluviales par infiltration devra être envisagée en priorit®. Si cette technique nôest pas envi-

sageable pour des raisons foncières ou techniques, une gestion par stockage des eaux de ruissellement devra 

être réalisée.  

  

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et à la limitation des débits évacués 

de la propriété, sont à la charge exclusive du constructeur qui doit réaliser des dispositifs adaptés à lôop®ration 

et au terrain.  

 

Les eaux pluviales ne doivent pas être déversées dans le réseau d'eaux usées.  

 

3. Assainissement des eaux usées 

 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public dôassainissement. Lô®vacuation 

des eaux usées industrielles dans le r®seau public dôassainissement est subordonn®e ¨ un pr®traitement.  

Dans les parties du territoire non desservies par un r®seau public dôassainissement, les eaux usées domes-

tiques ou industrielles doivent être collectées, traitées et évacu®es par des dispositifs dôassainissement auto-

nomes conformes à la réglementation et conçus pour être raccordés aux extensions des réseaux quand 

celles-ci sont prévues.  

Les eaux usées ne doivent pas être déversées dans le réseau dôeaux pluviales. 

 

4. Ordures ménagères 

 

Toute construction nouvelle ou réhabilitation doit prévoir, à l'intérieur de l'unité foncière, le stockage des conte-

neurs destinés à recevoir les ordures ménagères en attente de collecte. 

 

5. Autres réseaux  

 

Pour toute construction ou installation nouvelle ou r®novation totale, lôeffacement des lignes de t®l®communi-

cations et de distributions dô®nergie ®lectrique devra être réalisé lors des extensions de réseau. 

 

 

Article UYc5 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

 

1. Règle générale : 

 

Le recul minimum des constructions par rapport ¨ lôalignement existant ou futur des autres voies ou places, 

publiques ou privées, est de 5 mètres.  






































































































